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• Mardi de 8h30 à 11h45 

• Mercredi de 8h30 à 11h45

• Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 19h

• Vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 17h

• Un samedi sur deux de 9h à 11h30 (voir page 5)

Permanence du Maire
• Vendredi : 10h-11h30

La Mairie vous renseigne…
• 01 30 46 31 24

… et vous donne rendez-vous sur
 www.leperray.fr  VilleduPerrayenYvelines

Nous portons une attention particulière à la distribution du « Perray Infos ».
Néanmoins, il se peut que certaines boîtes aux lettres soient omises.
Nous vous remercions de nous en informer au 01 30 46 31 24
ou publications@leperray.fr
Nous vous rappelons que « Le Perray Infos »
se trouve à votre disposition à l’accueil de la Mairie
ainsi qu’à celui de la médiathèque
et en téléchargement dès le 1er du mois
de sortie sur www.leperray.fr

Directrice de la publication : Paulette DESCHAMPS
Comité de rédaction : Paulette DESCHAMPS, Véronique NITSCH, Philippe BRIET, Patricia 
LE DUC, Isabelle HATAT, Jean-Claude VIN, Amélie FILLAUDEAU, Caroline BERTHE.
Impression, conception, réalisation : Café Noir. Distribution : Créatif Diffusion
Crédit photos : service Communication, associations perrotines, Café Noir.
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Tous les articles ou informations proposés à la parution sont à nous faire
parvenir impérativement avant le 5 du mois précédant la sortie, par mail :
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Le Perray Infos

Ce sont des sujets difficiles et clivants qui 
peuvent expliquer en partie le désintérêt 
concernant la Maison Europe.
Ce n’est pas en baissant les bras que 
nous améliorerons tout ce qui à nos yeux 
apparaît illogique et inégalitaire.
Notre devoir de citoyen est bien de 
prendre conscience que l’abstention ne 
résout rien. Il nous faut aller voter pour 
des Représentants qui ont réellement la 
volonté de nous défendre face aux lobbies, 
face au danger du repli sur soi, face aux 
extrémistes.
C’est ainsi qu’une vraie Europe citoyenne, 
enfin, verra le jour.

dépistage du taux de glyphosate dans les 
urines en commençant par des enfants 
de la crèche (en accord avec les parents) 
des riverains, dépistage effectué par un 
laboratoire agréé.
Pour ceux qui souhaitent s’inscrire dans 
cette démarche, nous vous invitons à 
vous rapprocher des services de la Mairie. 
(prise en charge par la commune à hauteur 
d’environ 50 personnes)
* la crèche étant sous compétence muni-
cipale. 

Nous voici à la veille des élections euro-
péennes qui semblent intéresser peu de 
monde, alors que ce vote est important 
pour notre avenir, pour la France.
Un grand nombre de directives euro-
péennes impactent notre environnement, 
notre vie quotidienne par toutes les normes 
qui sont imposées. Dans le même temps, 
l’Europe n’avance pas beaucoup sur les 
inégalités sociales, sur l’environnement 
ainsi que sur la défense économique de 
l’ensemble des pays qui la compose.

Soucieuse de la santé des Perrotins et à la 
suite d’épandage récent de glyphosate  sur 
des parcelles agricoles proches d’habita-
tions, l’équipe majoritaire s’est mobilisée.
Conscients que certains produits 
chimiques (pesticides, herbicides) tels 
le glyphosate, représentent un danger 
sanitaire pour tous, enfants, adolescents, 
adultes (dont agriculteurs), notre première 
action est de prendre un arrêté interdisant 
l’épandage de ces produits à proximité 
des habitations, tout en instaurant un 
dialogue avec le monde agricole.
Notre volonté est bien de trouver ensemble 
des solutions alternatives pour assurer la 
protection des habitants, mais également 
les intérêts économiques et sanitaires des 
agriculteurs.
Nous espérons que cette prise de 
conscience locale sera suivie par d’autres 
collectivités, en attendant qu’une décision 
puisse être adoptée au niveau national…
A ce jour, nous avons besoin de faire un 
état de la situation ‘chimique’ en associa-
tion avec le collectif qui vient de se créer.
Nous avons proposé une campagne de 

Mesdames, Messieurs,

Paulette DESCHAMPS
Maire du Perray-en-Yvelines
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VIE MUNICIPALE

Conseil municipal du 7 février 2019

L’intégralité des délibérations de ces conseils est affichée à l’entrée de la salle des mariages et consultable sur le site de la Mairie. 

Ont fait entre autres l’objet des débats :

Informations diverses
Loi SRU : Courrier du Préfet rappelant 

l’obligation de constructions de logements 

sociaux. Avec la Loi ELAN, la préfecture 

accordera 5 périodes triennales pleines 

pour atteindre les objectifs exigés (25 % 

de logements sociaux), qui induit pour 

la commune du Perray une contrainte à 

construire à minima 56 logements sociaux 

sur les 2 années à venir.

Plan de soutien Conseil Départemental 
(CD78) : Pour aider les communes à rem-

plir leurs objectifs en logements sociaux, 

dispositifs et accompagnements possibles 

du CD. Un protocole peut être conclu entre 

les communes et le CD pour travailler 

dans ce sens.

Échangeur Croix Saint Jacques : Suite à la 

demande d’Aurore BERGE auprès de l’État, 

celui-ci indique qu’il ne participera pas au 

financement de l’opération qui doit, selon 

lui, être uniquement porté financièrement 

par les collectivités locales.

Problème de stationnement - Dépanneur 
du Perray : Le Préfet a demandé au com-

missariat d’optimiser les contrôles sur 

site afin de verbaliser les stationnements 

gênants.

Affaires financières
Scolaire - Frais d’écolage – année 2019
Frais liés à l’adresse de résidence des 

enfants concernés. Délibération revue pour 

la dernière fois en 2014. Réajustement. Le 

Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

décide que la participation financière des 

communes de résidence sera de 996 ¤ 

par enfant (maternelles) et de 530 ¤ par 

enfant (élémentaires), sauf convention 

particulière. Une demande de dérogation 

sera faite par les familles auprès de leur 

commune de résidence. Le montant sera 

révisable chaque année, la participation 

des familles aux prestations périscolaires 

sera soumise au tarif hors commune, sauf 

convention avec la commune de résidence. 

Mesure applicable à compter de l’année 

2019. VOTE : adoptée à l'unanimité

Urbanisme
Programme triennal 2016-2019 d’aide 
aux communes et structures intercom-
munales en matière de voirie
Délibération demandée par la CART (der-

nière délibération non conforme suite à 

une erreur de proposition de la CART). 

Le Conseil Municipal, après en avoir déli-

béré, abroge la délibération n°2018/113 du 

23/11/2018, autorise la CART à utiliser la 

subvention transférée pour des travaux 

de voirie sur le territoire intercommunal. 

VOTE : adoptée à l'unanimité.

Ressources Humaines
Attribution d’un logement de fonction 
pour nécessité absolue de service
Le Conseil Municipal, après en avoir déli-

béré, décide de procéder à l’attribution 

d’un logement pour nécessité absolue 

de service pour les fonctions et dans les 

conditions précisées et autorise Mme le 

Maire à signer tout arrêté individuel de 

concession de logement de fonction.

VOTE : Adoptée à l'unanimité.

Création et transformation d’intitulés 
d’emplois – Tableau des effectifs au 
1er février 2019
Le Conseil Municipal, après en avoir déli-

béré, décide d’adopter la modification du 

tableau des effectifs.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Ralliement à la procédure de passation 
d’une convention de participation relative 
au risque « Santé »
Le Conseil Municipal, après avoir déli-

béré, décide de se joindre à la procédure 

de mise en concurrence pour la passa-

tion de la convention de participation 

relative au risque Santé que le Centre 

Interdépartemental de Gestion (CIG) va 

engager et prend acte que les tarifs et 

garanties lui seront soumis préalablement 

afin qu’il puisse prendre ou non la décision 

de signer la convention souscrite par le 

CIG à compter du 1/01/2020.

VOTE : adoptée à l'unanimité.

Affaires générales
Approbation du compte-rendu de la 
CLECT (Commission Locale d’Éva-
luation des Charges Transférées) de 
la Communauté d’Agglomération de 
RambouilletTerritoires (CART)
Le Conseil Municipal, après en avoir déli-

béré, approuve le CR de la CLECT de RT du 

8/11/2018. Le Conseil Municipal approuve le 

montant de l’attribution de compensation 

définitive de 2018 pour 14 210 671¤ dont 

1 922 998¤ pour la commune du Perray 

et le montant de l’attribution de compen-

sation provisoire pour 2019 pour 13 839 

152¤ dont 1 922 998¤ pour la commune 

du Perray.

VOTE : adoptée à l'unanimité.

SIRYAE - Rapport annuel du délégataire 
pour l’exercice 2017
Le Conseil Municipal, prend acte du 

rapport annuel du SIRYAE (Syndicat 

Intercommunal de la Région d’Yvelines 

pour l’Adduction de l’Eau)pour l’exercice 

2017, indique que ce document sera tenu 

à la disposition du public dans les 15 jours 

qui suivent sa présentation au Conseil 

Municipal et précise que l’information 

sera affichée.

MAI-JUIN 2019Le Perray Infos
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VIE MUNICIPALE

Conseil municipal du 21 février 2019
Informations diverses
Cahier citoyen : Suite aux propositions 

liées au Grand Débat National, la Mairie 

centralisera pour le 20/02 toutes les 

doléances qui auront été exprimées. Elles 

seront expédiées, comme le prévoit le 

règlement, en préfecture des Yvelines.

Courrier de la Préfecture des Yvelines : 
Suite au courrier du Préfet lié à l’appli-

cation de l’article 55 de la loi SRU et à la 

déficience en logements sociaux sur la 

commune (inventaire contradictoire), la 

commune est exonérée des prélèvements 

liés à la déficience en logements sociaux 

pour 2019 et 2020.

Débat d’Orientation Budgétaire
Les budgets de la commune et de l’assai-

nissement font l’objet d’un débat qui prend 

acte tant du contexte général que local.

Budget communal : la refonte des grilles 

de carrière et des revalorisations indi-

ciaires des agents, annoncée par le ministre 

de l’Action et des Comptes publics, est 

entrée en vigueur le 1er janvier 2019. À cela 

s’est ajouté le changement de catégorie 

hiérarchique des éducateurs de jeunes 

enfants. L’impact financier est véritable : la 

commune poursuit ses efforts en termes 

de rationalisation et d’organisation des 

services.

Les principaux investissements concernent 

les rénovations de l’avenue de la Gare, 

de l’intérieur de l’église, du bâtiment de 

la poste, le déploiement de nouveaux 

panneaux photovoltaïques sur le centre 

technique municipal, la construction d’un 

nouveau Club House (au stade), la pour-

suite de la modernisation de l’éclairage 

public avec le remplacement de points 

lumineux. Est aussi bloqué 1 million d’eu-

ros en prévision de l’aménagement d’un 

échangeur à la Croix Saint Jacques pour 

faire face au développement futur de 

la commune et fluidifier le trafic routier.

Budget assainissement : l’investissement 

doit permettre la réhabilitation des réseaux 

de différentes rues et de l’exutoire de la 

station d’épuration ainsi que la carto-

graphie des réseaux (Schéma Directeur 

d’Assainissement).

Prix de la redevance d’assainissement au 

1er mars 2019

Pas d’augmentation pour les Perrotins.
Tarifs et règlements - Restauration sco-
laire, centre de loisirs et études surveillées 
– Rentrée 2019/2020
Toute fréquentation de ces trois accueils 

périscolaires nécessite obligatoirement 

une inscription. Celle-ci doit désormais 

être effectuée sur le Portail Famille du site 

de la ville. Pour les familles n’ayant pas 

d’internet, un poste informatique est mis 

à disposition en mairie ainsi qu’au centre 

de loisirs aux heures d’ouverture.

Tous les quotients familiaux ont été relevés 

de 1,5 % (la première tranche par exemple 

passe de 0¤ à 514¤ au lieu de 506¤).

Pour la cantine, le prix des repas est 

modulé de quelques centimes à la hausse 

sauf pour les repas sans inscription dont 

le coût reste identique.

Les tarifs du centre de loisirs évoluent 

quelque peu pour les journées de pré-

sence durant les vacances scolaires et 

les mercredis ainsi que pour l’accueil du 

soir. Pas d’augmentation pour l’accueil du 

matin ni pour un retard le soir mais une 

majoration pour présence sans inscription.

Les forfaits mensuels des études surveil-

lées augmentent aussi légèrement mais 

en proportion moindre pour les premières 

tranches.

Sport – « Semaine sportive » - Piscine 
intercommunale des Essarts-le-Roi – 2019
Les tarifs de ces semaines, proposées 

aux 10 – 14 ans pendant les vacances sco-

laires, s’alignent sur les mêmes tranches 

du quotient familial que celles appliquées 

pour les accueils périscolaires.

La municipalité décide de fixer, pour ses 

habitants, une tarification différenciée des 

cartes de 10/20/30 entrées à la piscine, 

basée elle aussi sur ces tranches. La prise 

en charge communale procède d’une 

volonté d’aide aux loisirs. Elle ne concerne 

cependant pas les abonnements « espace-

forme » ni les tarifs groupe.

Ouverture de la mairie les samedis matin

À partir du samedi 1er juin, la Mairie expérimente une nouvelle modalité d’ouverture pour les permanences du samedi 

matin en ouvrant un samedi sur deux. Il s’agit d’une phase test qui sera renouvelée en fonction du retour des Perrotins. 

Ainsi la Mairie sera ouverte les samedis 8, 22 juin et 6 juillet et fermée les 1er, 15 et 29 juin. 
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VIE MUNICIPALE

Manifestations 
associatives publiques
à paraître dans le prochain guide 
événementiel de la commune

Comme tous les ans, la Municipalité souhaite mettre à 

disposition des habitants une brochure regroupant 

l’ensemble des manifestations ayant lieu sur la commune 

pour la prochaine saison (de septembre à juillet).

Nous invitons les associations qui organisent des événe-

ments à nous les signaler afin qu’aucun rendez-vous ne 

soit manquant. Tournoi sportif, loto, rassemblement festif, 

concert public, festival, foire aux vêtements… Quel que soit 

l’événement, n’hésitez pas à nous soumettre les manifesta-

tions que vous organisez sur la commune en envoyant les 

informations suivantes :

• Date • Lieu • Titre (objet)

• Organisé par/ en collaboration/ partenariat avec…

• Descriptif-résumé

• Infos complémentaires (prix, horaires, etc.)

Avant le 15 juin prochain, par mail :

publication@leperray.fr ou via le formulaire disponible sur 

le site internet de la commune : leperray.fr
Pour plus d’informations : Service Communication
01 30 46 31 15 / publication@leperray.fr

Mercredi 8 mai
Commémoration
Victoire des alliés du 8 mai 1945
Départ à 11h, rue de l’Église - Organisée par la ville

Cérémonies commémoratives du 73e anniversaire de la 

victoire du 8 mai 1945.

9 h 30 aux Bréviaires : rassemblement au Monument aux 

Morts : dépôt de gerbes et allocutions ainsi qu’au cimetière 

sur la tombe des Anglo-Canadiens.

11h au Perray-en-Yvelines : rassemblement des associations, 

Place de la Mairie : départ du cortège vers le cimetière (rue 

du Moulin), dépôt de gerbes au Monument aux Morts et 

allocutions.

12h retour en cortège, Place de la Mairie.

À l’issue de la manifestation un vin d’honneur sera offert 

par la Municipalité.

Plus d’infos : accueil de la Mairie au 01 30 46 31 24

Don de l’association
des Jardins Familiaux

L 'association des Jardins Familiaux vient de faire un don 
de 1 200€ à  la Commune en remerciement du soutien 

reçu lors de son lancement. Cette somme sera reversé au 
CCAS de la commune.
La municipalité tient à remercier cette association pour 
ce geste.

Grand débat national

Le 8 mars dernier a eu lieu, salle 

des Granges du Parc, une réunion 
publique organisée par la Municipalité 
dans le cadre du Grand Débat National.
Près de 60 personnes ont répondu pré-

sentes pour débattre sur les quatre thèmes 

retenus par le gouvernement : fiscalité et 

dépenses publiques, organisation de l'État 

et des services publics, transition écologique, démocratie 

et citoyenneté.

Durant trois heures, les citoyens présents ont abordé, entre 

autres, la redistribution des services publics, la refonte des 

impôts, la rationalisation des dépenses publiques, l’efficacité 

de l’organisation territoriale en matière d’équité et d’accessi-

bilité des services, l’écologie et l’impact de la consommation 

des énergies sur l’environnement…

Le compte-rendu dans son intégralité est disponible sur 
le site de la ville, rubrique VIE LOCALE > Participation 
Citoyenne > Exprimez-vous, ou sur demande auprès du 

Secrétariat général. Le compte-rendu a été transmis, confor-

mément à la procédure, à l’État, comme l’ont été également 

l’ensemble des doléances formulées dans le cahier citoyen 

disponible à l’accueil de la Mairie et sur le site de la ville 

depuis l’ouverture du débat.

Pour information, et selon l’agenda du Gouvernement, 

toutes les contributions (réunions, cahiers citoyens, libres, 

en ligne) devraient être analysées en amont de la publication 

des synthèses prévue courant avril et après la tenue d’un 

débat parlementaire sur le sujet. 

MAI-JUIN 2019Le Perray Infos
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VIE MUNICIPALE

L'Europe
Acquis

Il est révolu le temps où il fallait, lors d’un 

voyage vers l’Italie, la Grèce ou l’Espagne, 

attendre pour présenter ses papiers d’iden-

tité à la frontière ; changer ses francs en 

lires, drachmes ou pesetas ; se munir d’un 

formulaire E 111 (110, 119, ou 128 en fonction 

de sa situation) et souscrire un contrat 

d’assistance ou une assurance permettant 

de couvrir tous les frais médicaux engagés 

et le rapatriement sanitaire en cas de mala-

die ; réfléchir à deux fois avant d’utiliser 

son téléphone portable pour un appel 

hors frontière tant les « frais d’itinérance » 

étaient énormes ; payer un supplément 

pour une formation à l’étranger…

Désormais avec l’accord et la convention 

de Schengen, en 1985 et 1990, l'espace 

Schengen fonctionne comme un espace 

unique. 26 états européens en font partie 

et le franchissement des frontières inté-

rieures s'effectue librement, sans délai, 
sans passeport.

La zone euro, créée en 1999, regroupe les 

États membres de l’Union européenne 

(UE) qui ont adopté l’euro comme mon-
naie nationale. Depuis le 1er janvier 2002, 

il n’y a dans cette zone plus de taux de 
change ni de commissions à payer.

Juin 2004 - Il n’est plus besoin de justifier 
une urgence pour accéder aux profession-

nels de santé et hôpitaux du pays européen 

visité ou d’être rapatrié en cas de maladie 

« non urgente » et fraîche excessifs. La 

Carte Européenne d’Assurance Maladie 

permet tous les soins dans les mêmes 

conditions et aux mêmes tarifs que les 

assurés du pays. Le remboursement peut 

aussi être fait sur la base tarifaire de la 

sécurité sociale française.

La législation européenne a mis fin en 

juin 2017 aux « frais d’’itinérance ». Passer 
un appel vers un autre pays de l’Union, 
envoyer un SMS ou un courriel, télécharger 

une carte de la région, utiliser la navigation 

par satellite, trouver un musée, chercher 

un bar ou regarder un film entre deux 

trains, enregistrer des snaps sur un cloud 

et les partager instantanément avec ses 

amis, tout coûte le même prix que dans 
le pays d’origine du voyageur.

En tant que citoyen de l’UE il est possible 

d’effectuer une partie de ses études dans 

un autre pays de l’Union aux mêmes condi-

tions que les ressortissants nationaux. 

L’étudiant Erasmus bénéficie d’une bourse 

de l’Union. Il n’a pas de frais d’inscription 

ou de scolarité supplémentaire dans l’uni-

versité d’accueil. Les matières étudiées 

comptent pour l’obtention du diplôme. 

Le programme Erasmus + offre aussi 

cette possibilité aux stagiaires, apprentis, 

professionnels, enseignants, bénévoles ...

Non définitivement acquis

Le Royaume-Uni n’étant pas membre de 

l’espace Schengen, la présentation d'un 

passeport ou d’une carte d’identité valide 

a toujours été exigée à l'entrée des pays 
du Royaume-Uni. Les marchandises circu-

laient cependant librement. Pour connaître 

les conditions exactes de voyage vers ou 

depuis le Royaume-Uni, il faut attendre 

dorénavant que cet état ait fixé sur son 

territoire ses propres règles après sa sortie 

de l'UE. Néanmoins de nombreux pays 

non membres de l’UE acceptent que les 

touristes y restent jusqu’à 90 jours sans 

visa. Une telle règle pourra éventuellement 

être négociée avec le Royaume-Uni. Quant 

aux services et marchandises, si une fron-
tière économique est établie, des droits 
et taxes de douanes seront exigés.

La Carte Européenne d'Assurance 
Maladie couvre les pays de l'Espace éco-

nomique européen (EEE). Si après sa 

sortie de l’Union, le Royaume-Uni reste 

dans l’EEE, il sera en principe toujours 

possible d’utiliser cette carte européenne. 

Mais en cas de "Brexit dur", elle ne serait 
plus valable au Royaume-Uni.

En théorie, avec la sortie de l'UE, les 
consommateurs britanniques pourront 
se voir appliquer des frais d’itinérance 

lors de leur séjour dans l'UE. Inversement, 

les Européens pourraient ne plus pouvoir 

bénéficier des tarifs avantageux lors de 

déplacements Outre-Manche.

Le Royaume-Uni, qui n’a pas adhéré 
à l’euro, perd en plus par définition le 
bénéfice des accords commerciaux pas-

sés par l’UE et ses partenaires à travers le 

monde. Or, entre les conditions de sortie de 

l'UE, la négociation de nouveaux accords 

avec elle et les conclusions de traités 
commerciaux avec les pays extérieurs 

à l'UE, le gouvernement britannique a 

prévenu qu'une bonne dizaine d'années 

pourraient être nécessaires pour mener 

à bien les diverses négociations. Bref, le 

changement est acté mais il ouvre une 

longue période d'incertitude avec des 

conséquences pour les entreprises bri-

tanniques, le commerce et l'attraction 

des investissements.

Jusqu’où et combien de temps 
garderons-nous ces « acquis » ? 
Le dimanche 26 mai, participons aux 
élections européennes.
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PARTICIPATION CITOYENNE

Jeudi 7 mars
Tiny house, usages et emplois
Les étudiants de l’Institut Léonard de 

Vinci (partenaire de la Municipalité sur les 

questions d’innovation dans le cadre du 

programme Smart Village) ont proposé 

différents scénarios d’usage de la Tiny 

House qui peut se décliner en outil de 

communication à destination des habi-

tants. Différents services peuvent être 

proposés grâce à cet équipement mobile 

et itinérant. Plus d’infos dans les prochains 

Perray Infos.

Vendredi 8 mars
Grand débat national Réunion publique
Voir article page 6

Samedi 16 mars
Disco soupe
Plus de 60 personnes ont participé à cet 

atelier visant la lutte contre le gaspillage 

alimentaire via la préparation collective 

d’une soupe géante à base de fruits/

légumes fanés, récupérés et autres fonds 

de frigo : une quinzaine de cageots ont été 

collectés auprès de plusieurs enseignes 

Mercredis 20 février, 13 mars
et 10 avril
Un temps pour soi
3 sessions de massages ont été proposées ; 

près de 20 personnes se sont prêtées 

à la découverte de cette technique de 

massage. Les dernières sessions auront 

lieu en mai et juin.

Vendredi 22 février
Conférence/débat Réduction
des déchets
Une dizaine de personnes ont assisté 

à la projection et au débat qui a suivi 

pour échanger autour des alternatives 

et solutions possibles pour lutter contre 

l’augmentation croissante des déchets. 

Merci aux partenaires, variés, mobili-

sés pour cette occasion : Lab’Transition, 
Ressources&Vous, Epi’Plette, Fabric des 
Colibris, Rambouillet en Transition…

Samedis 2 mars et 6 avril
Ateliers Cycle et Recycle RéparVélo
Toujours autant de 

succès pour cet atelier 

mensuel qui permet 

la réparation de vélos 

ou pièce de vélo mais 

surtout l’échange de 

compétences et de 

savoirs autour des 

cycles. Rendez-vous 

chaque 1er samedi du 

mois pour y participer !

Maison des Projets
Des ateliers pour tous, toujours aussi variés, et un public au rendez-vous ; 
les participants, de plus en plus nombreux, contribuent, eux aussi, à faire 
vivre la structure… Les animations proposées au sein de la Maison des 
Projets encouragent la prise de conscience et favorisent le lien entre les 
personnes et l’échange de compétences et de savoirs… Retour sur les 
initiatives des dernières semaines…

La Maison des Projets est un espace d’information, de communication mis à votre disposition. N’hésitez pas à nous contacter 

ou à venir nous rencontrer lors des prochaines ouvertures.

Maison des Projets 5, rue de l’Église
service.communication@leperray.fr • 01 30 46 31 15 • www.leperray.fr

(Naturéo, La Vie Claire, Aldi, Auchan du 
Perray, et Auchan Rambouillet, jardinerie 
de Chevreuse, Comptoir en vrac, cantines 
du Perray…). Ressources&Vous, l’Épi-plette, 
l'AJP, le CMJ, et EmanSEL se sont associés 

pour cet évènement, dans une ambiance 

plus que conviviale !

Samedi 23 mars
Atelier Autoréparation
2 dimensions, couture et bricolage pour 

cet atelier animé par Laurence et Jean-

Paul (LabTransition) qui ont accompagné 

les visiteurs dans la remise en état de plu-

sieurs pièces de tissu (manteau, rideaux…) 

et objets de tous les jours (lecteur DVD, 

bouilloire, lampe, haut-parleur…).

MAI-JUIN 2019Le Perray Infos
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PARTICIPATION CITOYENNE

Programme
Mai

Samedi 4 mai – 9h
RéparVélo
Échanges de compétences autour
de la réparation de vélos
En collaboration avec l’atelier
Cycle et Recycle

Dimanche 12 mai – 15h
Concertation publique : 33 rue de Chartres
Voir page 10
Participez à l’élaboration du projet 
d’occupation du site. Venez découvrir 
l’espace et donnez votre avis sur les
projets possibles. Balade libre sur site et 
goûter offert. L’animation aura lieu sur site
Ouvert à tous
En collaboration avec Repérage Urbain

Samedi 18 mai – 15h
Couture Solidaire
Confection de petits sacs de toilette 
pour pouvoir constituer les kits d'hygiène 
redistribués à l'association "Féminité Sans 
Abri". Échantillons et autres produits 
d'hygiène neufs sont les bienvenus pour 
remplir les trousses. N'hésitez pas à amener 
votre machine à coudre.
Ouvert à tous (couture niveau débutant)
sur inscription
En collaboration avec l'épicerie participative 
l'Epi-plette

Dimanche 19 mai – 14h
Rallye découVERTE
Détails page 25
En collaboration avec Agir pour notre 
environnement et HMPY

Mercredi 22 mai
Un temps pour soi
Découverte du Amma assis.
Ouvert à tous de 10h à 12h & de 14h à 17h :
Séance de 20 mn, sur inscription :
06 87 04 95 85
alexia.devaux@gmail.com

Proposé par Alexia Devaux

Samedi 25 mai - 9h
T’es cap de réparer
Aide au diagnostic et à la réparation de 
tout objet utilisé au quotidien, affûtage, 
soudure.
Ouvert à tous, sur inscription
En collaboration avec LabTransition

Samedi 25 mai
Atelier tissage
Venez apprendre différentes techniques de 
tissage avec Pierre-Alexis et Dominique.
Vous pourrez même repartir avec vos 
métiers à tisser (faits maison).

Ouvert à tous, sur inscription
En collaboration avec Ressources&Vous

Juin

Samedi 1er juin – 9h
RéparVélo
Échanges de compétences autour 
de la réparation de vélos
En collaboration avec l’atelier 
Cycle et Recycle

Samedi 15 juin
Coo’Perray « Manger, Bouger – Local 
et durable ! »
De 10h à 18h, retrouvez la 2e édition 
des portes ouvertes de la Maison des 
Projets
Voir page 31
Parc Municipal et Place de la Mairie
Ouvert à tous

Mercredi 19 juin
Un temps pour soi
Découverte du Amma assis – 
massage sur chaise issu d’une 
tradition ancestrale japonaise.
Ouvert à tous de 10h à 12h & de 
14h à 17h : Séance de 20 mn, sur 
inscription :
06 87 04 95 85 
alexia.devaux@gmail.com

Proposé par Alexia Devaux

Samedi 22 juin – 15h
Cosmétique bio et naturelle Savons 
Maison
Seconde session d'apprentissage 
de la saponification à froid. A partir 
d'éléments naturels, fabriquez vos 
propres savons et vous éloignez 
progressivement des substances 
industrielles.

Ouvert à tous- sur inscription 
En collaboration avec l'épicerie 
participative l'Epi-plette

Samedi 29 juin – 9h
T’es cap de réparer
Aide au diagnostic et à la réparation 
de tout objet utilisé au quotidien, 
affûtage, soudure.

Ouvert à tous, sur inscription
En collaboration avec LabTransition

Samedi 23 mars
Hygiène au naturel
À partir de récup et chutes de tissus 

coton, une dizaine de personnes ont 

participé à la confection de lingettes, 

soutenue par Isabelle (Artisac), dont 3 

jeunes derrière la machine à coudre ! 

Un retour très positif des participants 

qui ont apprécié le fait de pouvoir aller 

plus loin dans la récup en réduisant 

le coût de ces produits. Un éveil de 

conscience qui prend forme, dans les 

usages du quotidien…

Samedi 30 mars
Découvrez la permaculture
Une trentaine d’adeptes de la perma-

culture ont participé à l’atelier organisé 

par Agir pour Notre Environnement. 

Démonstration, en direct, aux jar-

dins familiaux : réalisation d’un massif 

de culture un peu particulier. Après 

avoir décompacté la partie supérieure 

du sol et mis en place un encadre-

ment, Jean-Paul Boiselet a expliqué 

comment reconstituer soi-même un 

sol, en utilisant les bons ingrédients 

pour obtenir le mélange souhaité : 

terre végétale, compost sans pro-

duits chimiques, déchets de tonte 

frais, broyat de branches et autres 

déchets végétaux recyclables. Un 

peu de patience cependant avant 

d’obtenir le résultat souhaité… L’atelier 

s’est terminé à la Maison des Projets 

autour d’un goûter convivial, propice 

aux échanges et bons conseils.
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PARTICIPATION CITOYENNE

33 rue de Chartres,
suite et perspectives…

Comme évoqué dans le dernier Perray 
Infos (Mars/Avril p. 11), l’appel à projets 

dédié à l’occupation et la valorisation du 
site du 33 rue de Chartres a été lancé 
mi-mars dernier. Pour rappel, les projets 
soumis devront répondre à un certain 
nombre de critères, visant notamment 
la lutte contre l’isolement, les actions 
intergénérationnelles, le lien social et 
la participation des habitants.

Au jour du bouclage du Perray Infos, nous 

n’avons pas reçu les propositions des 

associations mais il semble déjà que la 

démarche proposée par la ville intéresse 

plusieurs d’entre elles…

Une présentation des propositions rete-

nues sera faite dans le prochain Perray 
Infos.

Présentation aux associations
Mardi 4 avril dernier, une réunion d’infor-

mation sur l’appel à projets était organisée, 

destinée aux associations locales. Une 

dizaine d’intéressés ont participé à cette 

présentation, animée par les élus membres 

du comité technique du projet. L’objectif 

était de revenir sur l’appel à projets en 

précisant d’une part les conditions de 

candidature mais en expliquant d'autre 
part les rôles que toutes les associations 
peuvent jouer dans la conception de ce 
projet. En effet, la Municipalité insiste sur 

le fait que l’implication des associations 

peut se faire sur la base d’un projet global 

pour l’occupation du site, mais peut éga-

lement prendre la forme de propositions 

d’actions/d’animations intervenant dans 

le projet final.

Concertation, sur site, avec les 
habitants
Afin d’impliquer également les habitants 
à la conception de cet ambitieux projet, 
un atelier dédié sera organisé le dimanche 

12 mai prochain, sur site, visant à recueillir 

les avis de la population sur le devenir 
de cet espace.
À partir de 15h, les habitants de la com-

mune pourront découvrir le site, s’y pro-
mener, échanger entre eux et donner leur 
avis sur les possibles actions/animations 

à proposer sur le site.

Un exposé des grandes lignes du projet 

sera fait sur place et un questionnaire 

pourra être rempli par les visiteurs afin de 

recenser les attentes/envies… Un goûter 

sera offert lors de ces portes ouvertes, 

n’hésitez pas à venir en famille.

Contributions possibles en ligne
Pour les personnes le souhaitant, il sera 

également possible de s’exprimer, en 
ligne, sur l’avenir du 33 rue de Chartres. 

Via la page Facebook et/ou le site de la 

ville, tous les habitants pourront donner 

leur avis en répondant à quelques ques-

tions ouvertes.

Courant mai, le comité technique 
étudiera d’une part les propositions 
reçues de la part des associations et 
d’autre part les retours des habitants. 
Un comité de pilotage associant les élus 
référents, les services de la Mairie et les 
associations lauréates sera alors consti-
tué pour travailler sur la conception du 
projet de manière collaborative. Des 
informations régulières sur l’avancée 
du projet seront communiquées dans 
le Perray Infos.

Contact : Service communication - service.communication@leperrray.fr – 01 30 46 31 15

MAI-JUIN 2019Le Perray Infos
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ENVIRONNEMENT

TRAVAUX

Rue de la Grimace

Retrouvez toutes les dates de collecte sur 

le site de la ville www.leperray.fr
et sur le site du Sictom

www.sictomregionrambouillet.com

DÉCHETS MÉNAGERS
Prochains ramassages :

• Ordures ménagères :
 tous les vendredis matin

• Emballages :
 un lundi sur deux l’après-midi : 
   lundis 13 et 27 mai
 et lundis 10 et 24 juin

• Verre :
 Zone 1 : lundi 20 mai
 Zone 2 : mardi 21 mai

Rappel :
dates de collecte
des déchets

DÉCHETS VERTS
Prochains ramassages :

• Zone 1 :
 jeudi 2 mai,
 mercredis 8, 15, 22, 29 mai
 et mercredis 5, 12, 19, 26 juin

• Zone 2 :
 vendredi 3 mai,
 jeudis 9, 16, 23, 30 mai
 et jeudis 6, 13, 20, 27 juin

Rappel nuisances 
sonores
A rrêté municipal 86/2017 du 12 juin 2017 : « Les travaux momentanés 

de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage tels que tondeuses 
à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou 
scies mécaniques, ne peuvent être effectués que :
• Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30.
• Les samedis de 9h à 12h et de 14h à 19h.
• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

En dehors de ces plages horaires, leur emploi est interdit. Les infractions 

seront constatées et poursuivies conformément à la loi. »

Après plusieurs mois, les travaux de réfection de la rue de la Grimace 
se sont achevés en mars dernier. Ainsi, après l’enfouissement des 

réseaux télécom et électricité, les reprises partielles de réseaux des eaux 
usées et pluviales, c’est la réfection d'une partie de la rue et trottoirs 
ainsi que la pose des candélabres à leds qui signent la fin de ce chantier 
très compliqué. Un grand merci à tous les riverains pour leur extrême 
patience suite à ce retard, indépendant de la Municipalité (rappel: période 
de chômage importante chez Enedis).
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SMART CITY

BIM WORLD
BIM World, événement leader de la trans-
formation digitale dans la construc-
tion, l’immobilier et l’aménagement 
urbain, est un rendez-vous incontour-

nable pour les professionnels de l’indus-

trie de la construction et du bâtiment. 

L’événement est organisé avec le soutien 

du Plan Bâtiment Durable. Le BIM est 

devenu le principal moteur de l’innovation 

et de la performance dans l’industrie de 

la construction, de la planification urbaine 

et du développement régional*.

Cet événement est l’occasion de faire se 
rencontrer tous les acteurs impliqués 
dans les nouveaux usages du numérique 
au service de la transition écologique 
et énergétique, de la performance de 

gestion/exploitation, du développement 
des services dans les bâtiments et les 
territoires.
Le Salon offre un lieu d’échange qui per-

met à tous les acteurs de conduire la 

transformation digitale de la construction, 

l’immobilier et l’aménagement urbain, 

présentant de réels avantages pour une 

transformation digitale mais également 

pour une transition écologique et une 

transition énergétique.

Lancé en 2015, le BIM World a réuni cette 

année 270 exposants, 50 ateliers (démons-

trations et innovations) et 60 conférences 

qui ont permis de partager la vision et les 

retours d’expériences de 250 experts, élus, 

personnalités et utilisateurs internationaux 

sur différentes thématiques telles que :

• l’efficacité énergétique ;

• les bénéfices de la transformation 

digitale ;

• la robotisation de la construction ;

• les smart territoires.

La mise en œuvre « Smart »…
Pour rappel, la Smart City (ou « ville 
intelligente ») vise à améliorer la qualité 
de vie des citadins en rendant la ville 
plus adaptative et efficace, à l’aide de 
nouvelles technologies qui s’appuient 

sur un écosystème d’objets, de services 

et d’acteurs. Le périmètre couvrant ce 

nouveau mode de gestion des villes inclut 

notamment : les infrastructures publiques 

(bâtiments, mobiliers urbains, domotique 

etc.), les réseaux (eau, électricité, gaz, télé-

coms), les transports (transports publics, 

routes et voitures connectées, covoitu-

rage, mobilités dites douces – à vélo, à pied, 

etc.), les e-services et e-administrations.

La commune du Perray présente 
au Salon Bim World 2019

Les différentes réalisations mises en œuvre au Perray 
depuis 2017 ont été présentées par SmartUSe, en 
présence d’élus municipaux et de la direction générale, 
lors du Salon du BIM World et Smart territoires, les 2
et 3 avril derniers, Porte de Versailles à Paris. 

NbP : * plus d’infos sur le salon : www.bim-w.com

Le Perray-en-Yvelines, 3e ville de France certifiée ISO 50001
La commune a également présenté, lors du salon, sa démarche de maîtrise des 
consommations énergétiques et de production énergétique mise en œuvre 
depuis 2015. Cette démarcheitérative et innovante est basée sur le besoin pour 
la collectivité de réduire ses coûts de fonctionnement (maîtrise des énergies 
sur le territoire) pour mieux investir dans la transition énergétique et numérique 
de son territoire (production d’énergies renouvelables, instrumentation). Ce 
projet a été inscrit au cœur d’un système de management certifié ISO 50001 
(septembre 2017) avec un objectif de 30 % de réduction des consommations 
énergétiques.

MAI-JUIN 2019Le Perray Infos
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SMART CITY

Les démarches Smart Village sont réalisées dans le cadre 
du programme "Village+" soutenu par la région Île-de-France.

… Déclinée au Perray…
Le projet du territoire comprend déjà de 

nombreux outils dédiés à l’amélioration 
de la qualité de vie des habitants à l’aide 
des nouvelles technologies. Les innova-

tions mises en place sur la commune ont 

été évoquées. Parmi elles : l’e-PLU, l’e-PC, 

le cadastre solaire, l’outil de signalements 

en ligne,… Pour la partie e-administration, 

la dématérialisation des demandes d’auto-

risation du droit du sol lancée au Perray 

a également été mise en avant.

L’instrumentation du territoire visant la 

performance énergétique des bâtiments 

a été réalisée grâce aux objets connectés 

(IoT) et un réseau local (LoRa) de collecte 

de données.

De nombreux visiteurs (professionnels, institutionnels,…) se sont attardés sur 
le stand présentant les différentes initiatives innovantes portées par notre 
collectivité, pour comprendre et échanger sur ces premières démarches 
locales ambitieuses.
Les étudiants de l’Institut Léonard de Vinci (partenaire de la Municipalité 
sur les questions d’innovation dans le cadre du programme Smart Village) 
étaient également présents pour renseigner et guider les nombreux visiteurs. 
Cette année encore, les étudiants ont pris la ville du Perray comme terrain 
d’étude et auront l’occasion de restituer leurs travaux le 27 juin prochain à 
14h aux Granges du Parc.

Application de signalement : outil en ligne, à disposition des habitants pour communiquer/faire 
remonter à la collectivité des problèmes détectés dans les espaces publics. Les Perrotins participent 
ainsi à la détection de problèmes pour une prise en charge par les services.

Plateforme e-permis pour les autorisations 
d'urbanisme : plateforme guidée permettant 
de suivre les dossiers et déposer les permis 
en ligne.

… Avec les habitants
La démarche de participation citoyenne 
lancée par la commune a également 
été valorisée, rappelant l’importance 
de mettre les habitants, usagers au 
cœur des démarches d’aménagement, 
de développement du territoire. Dans 

ce cadre, outre la charte de la participa-

tion citoyenne en préparation, la mise en 

place des nombreux ateliers au sein de la 

Maison des Projets consacrés à diverses 

thématiques telles que l’environnement, 

le numérique, l’énergie, etc., prouve notre 

volonté d’informer en continu et d’associer 

les habitants aux projets menés. La concer-

tation va plus loin, en invitant associations, 

habitants, institutions à créer avec nous 

le projet dédié à l’occupation du 33 rue 

de Chartres (voir page 10).
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CADRE DE VIE/SOCIAL

Allocations 
année 2018-2019

Peuvent prétendre à l’allocation consommation d’éner-

gie (chauffage) :

• Les personnes âgées de 65 ans et plus, non imposables, 

dont le montant de l’impôt sur les revenus est égal à 0¤ *.

• Les grands handicapés titulaires de la carte d’invalidité 

(80 % et plus), non imposables, dont le montant de l’impôt 

sur les revenus net avant correction est égal à 0¤*.

* Pour l’hiver N-1/N ligne : impôt sur le revenu net avant 

corrections de l’avis d’imposition N-1 sur les revenus de 

l’année N-2.

Documents à fournir

• Avis de non-imposition de l’année 2018 sur les revenus 

de 2017,

• Dernière facture de l’année en cours, (EDF, fuel, gaz),

• Carte d’invalidité à jour, le cas échéant,

• Pièce d’identité,

• RIB.

Peuvent prétendre à l’allocation abonnement télépho-

nique sur la base d’un abonnement ligne fixe « France 

Télécom » :

• Les personnes âgées de 65 ans et plus, non imposables, 

dont le montant de l’impôt sur les revenus est égal à 0¤ 

(ligne : impôt sur le revenu net avant corrections de l’avis 

d’imposition N-1 sur les revenus de l’année N-2).

Documents à fournir

• Avis de non-imposition de l’année 2018 sur les revenus 

de 2017,

• Intégralité des factures France télécom de l’année 2018,

• Pièce d’identité,

• RIB.

Pour profiter de ces allocations, merci de bien vouloir 

déposer votre demande à la Mairie (CCAS : 01 30 46 31 24) 

entre le 2 septembre et le 31 octobre 2019. Imprimé 

à retirer en Mairie. Tout dossier avéré incomplet sera 

automatiquement rejeté.

Ces ateliers à destination du public sénior sont proposés par 

l’accueil de loisirs « Les Petits Loups » en partenariat avec le 

CCAS, à destination des enfants de l'ALSH et tous les seniors 

qui le souhaitent.

Atelier d'écriture
avec une intervenante
Mercredi 15 mai, 14h30, à l'accueil de loisirs (ALSH)
Une intervenante va nous faire jouer avec les mots. Cette séance 
découverte débouchera très certainement sur de nouveaux 
rendez-vous pour créer des histoires. 
En partenariat avec Mme Péquin

Loto
Mercredi 22 mai, 14h30, à l'accueil de loisirs (ALSH)
Pour passer un bon moment autour du jeu traditionnel, dans 
le cadre des rendez-vous intergénérationnels de l'ALSH et 
goûter offert.

Je fais ma sculpture en argile
Mercredis 5 et 12 juin, 14h30, à l'accueil de loisirs (ALSH)
Travailler l'argile peut être reposant, pensez à amener vos 
modèles pour créer l'animal que vous souhaitez sur 2 sessions 
et goûter offert.

Informations et inscription aux ateliers :  CCAS (service ani-
mation sociale)- 01 30 46 31 19 - ccas@leperray.fr

À venir…
Ateliers 
intergénérationnels

MAI-JUIN 2019Le Perray Infos
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CADRE DE VIE/SOCIAL

Ateliers Répar’tout & Cie
Résidence St Jacques, 37 rue de Chartres
Vendredi 17 mai à 14h30
Vendredi 21 juin à 14h30
Inscriptions recommandées : CCAS (service animation 
sociale) - 01 30 46 31 19 - ccas@leperray.fr

Ateliers du PRIF
Les ateliers « Bien chez soi » seront 

proposés tous les mardis 14h30 à la 

RPA du 28 mai au 25 juin.

Une réunion d’informations et d’ins-

criptions aura lieu le mardi 14 mai à 

14h30, salle des Granges du Parc

Mijotons le lien social
sortie déjeuner
Jeudi 16 mai – Repas fête des mères à la résidence 

Saint-Jacques - Inscriptions à partir du 2 mai

Jeudi 20 juin – au restaurant Numéro 28

Inscriptions du 3 au 14 juin

Inscriptions auprès du CCAS dans la limite des places 
disponibles. CCAS (service animation sociale) - 01 30 46 
31 19 - ccas@leperray.fr

le CCAS fait son cinéma
Lundi 27 mai (inscriptions à partir du 13 mai)

Lundi 24 juin (inscriptions à partir du 11 juin)

Inscriptions auprès du CCAS dans la limite des places 

disponibles.

CCAS (service animation sociale)- 01 30 46 31 19 - ccas@
leperray.fr

Audition-concert 
d’accordéon
Mercredi 5 juin à 18h au Grange du Parc Municipal
Gratuit, dans la limite des places disponibles
Inscription recommandée :  CCAS (service animation sociale) 
- 01 30 46 31 19 - ccas@leperray.fr
Comme chaque année Vasyl Boris, professeur d’accordéon 

à l’Aidema, dirigera cette audition/concert. Vous retrouverez 

l’ensemble d’accordéons de l’école de musique dans son 

nouveau programme ainsi que des prestations individuelles 

d’élèves. Vasyl prendra également son accordéon pour 

faire chanter et danser les spectateurs, chaque année plus 

nombreux.

Goûter offert par le CCAS.

Retour sur le ciné-concert
Dimanche 7 avril, salle des fêtes de la Mare au Loup

Yvelines
étudiants
seniors 2019
Étudiants, vous recherchez un job 
d’été enrichissant, rémunéré et soli-
daire au contact des seniors ? Postulez 
pour Yvelines Etudiants Seniors, une 
initiative originale du Département des 
Yvelines pour favoriser les échanges 
intergénérationnels et lutter contre 
l’isolement des seniors pendant l’été 

! Pour postuler, déposez votre candidature en remplissant le 
formulaire en ligne sur : www.yvelines.fr/yes
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VIE ÉCONOMIQUE

Majelynn,
un nouveau salon de 
coiffure en centre ville 

Venant de Montauban (commune du 

Tarn et Garonne) mais originaires 

de l’Île de France, Marc et Margot Kas 

se sont installés au Perray en famille 

avec leurs trois enfants pour reprendre 

l’activité du Chouan.

Nous les avons rencontrés et leur avons 
demandé pourquoi Le Perray ?
Ayant quitté la région parisienne depuis 
13 ans la famille nous manquait, nous a 
répondu Madame Kas. Nous avons donc 
cherché à reprendre le même type de 
commerce que nous avions à Montauban 
et nous avons trouvé le Chouan.
Vous faites bar, tabac avec PMU et 
Française des jeux, mais aussi brasse-
rie. Que proposez-vous à vos menus ?
De la cuisine traditionnelle française avec 
une viande chaque jour, un buffet d’entrée 
au choix et un dessert. Je tiens à préciser 
que tout est fait maison du début du repas 
au dessert, précise Madame Kas, je me sers 
en priorité auprès de producteurs locaux 
et le plus possible en circuit court.
Ce jeune couple dynamique a l’intention de 

s’investir dans la ville. Fin juin ils participeront 

à la fête de la Saint Éloi et à Coo’Perray 

en proposant des assiettes garnies et des 

boissons ce qui permettra aux Perrotins 

de se restaurer sur la place de la mairie où 

tables et chaises seront installées.

Horaires d’ouverture  : du lundi au samedi 

de 7h à 21h et le dimanche de 8h à 14h.

Le prix des repas en formule complète : 

11,90¤ et 12,90¤ 

Monsieur Pascal Baillon ayant pris 

une retraite bien méritée, son 

salon a été repris par Marie.

Dans un cadre entièrement rénové, 

cette jeune femme chaleureuse qui 

pratique ce métier depuis 20 ans et 

diplômée d’État, vous accueille dans 

un cadre clair et moderne.

Coiffeuse visagiste, elle aide ses clients 

(femmes, hommes et enfants) à trouver 

la coupe qui leur va en tenant compte 

de la forme de leur visage.

Toutes les techniques de coiffures et de 

coupes sont proposées, du classique 

au plus moderne, mèches, couleurs, 

brushing, etc.…et les prix tout à fait 

abordables.

Petit plus de ce salon, des objets pro-

venant d’artistes et de créateurs de 

la région sont exposés et proposés 

à la vente.

Chaque mois un nouvel artiste ! Vous 

trouverez donc des objets de déco-

ration, des bijoux, des peintures, des 

photos…

N’hésitez pas à entrer pour regarder 

et peut-être prendre un rendez-vous.

Horaires d’ouverture :
Mardi, mercredi, vendredi :

de 9 h 30 à 19h

Jeudi : de 12h à 21h

Samedi : de 12h à 18h

Fermeture : dimanche et lundi

Téléphone : 01 34 84 97 41

Rappel : annuaire en ligne
Afin de retrouver l’ensemble des associations, professionnels de la santé 

et acteurs économiques de la Commune, vous pouvez vous rendre sur le 

site de la Mairie, leperray.fr, dans l’onglet « Annuaire ». Une requête peut être 

faite par catégorie ou en tapant directement le nom dans la barre de recherche.

Marc et Margot, 
nouveaux 
propriétaires 
du Chouan

MAI-JUIN 2019Le Perray Infos
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DÉVELOPPEMENT LOCAL

Quatre étudiants de 1ère année de l’IUT de 
Rambouillet développent leur projet au Perray

Augusta Rouxel, Anaelle Cerqueira, 

Baptiste Lepron et Tom Carodeuc 

sont quatre étudiants en Techniques de 

Commercialisation à l’IUT de Rambouillet.

Dans le cadre de leur projet tutoré de 
1re année, ils ont choisi de proposer à 
une association du Perray de travailler 
avec elle pour les aider à personnaliser 
et optimiser leur communication.
Leur choix s’est porté sur l’association 
"Ressource et Vous", la Ressourcerie 
installée depuis peu sur la commune.
Ils sont ainsi en contact depuis le mois de 

janvier, avec les membres de l’association, 

et concrètement participent à l’améliora-

tion du Powerpoint destiné faire connaître 

l’association aux collectivités, à l’aménage-

ment de leur dépôt, et à l’élaboration d’une 

affiche destinée à sensibiliser les jeunes.

Ils vont également collaborer à des ate-

liers proposés par l’association, le samedi 

27 avril prochain à la Maison des Projets.

Lorsque l’on demande à ces jeunes 

pourquoi ce choix de la Ressourcerie 

parmi toutes les associations du Perray, 

ils répondent que leur génération est 

sensible au gaspillage et à la pollution 

qu'il génère et que le développement 

durable est devenu l’affaire de tous pour 

les générations futures. Le fait que cette 

association utilise le produit de leurs ventes 

pour créer des emplois dans le social a été 

un autre critère qui a déterminé leur choix.

Pour valider leur projet les étudiants 
doivent, entre autres, écrire un texte 
pour mettre en avant l’association qu’ils 
veulent aider. 

Ressources&Vous, un trésor pas loin de chez vous

L’association Ressources&Vous, créée en 

août 2016 à Rambouillet, s’est implantée 

il y a bientôt un an, en mai 2018 en plein 

centre-ville du Perray-en-Yvelines (7 rue 

de l’Église près de la gare). 

Le premier enjeu de cette association est 

d’ordre environnemental puisqu’elle vise 

la réduction des déchets. Elle récupère 

les objets en tout genre dont les foyers 

souhaitent se débarrasser pour leur donner 

une seconde vie, c’est le réemploi. Pour 

cela elle a aussi mis en place un système 

de collecte à domicile pour les objets 

que les donateurs ne peuvent transporter 

eux-mêmes.  

L’association s’inscrit dans le principe de 

l’économie sociale et solidaire. Les acti-

vités des organisations appartenant à 

cette économie, se fondent sur un prin-

cipe de solidarité et d'utilité sociale. Ainsi, 

Ressources &Vous répare, si possible, les 

objets récupérés qui sont hors d’usage (les 

objets électroniques notamment), mais 

beaucoup d’objets issus des dons ne sont 

pas hors d’usage, ils sont simplement jugés 

inutiles par leurs anciens propriétaires. La 

ressourcerie les met en vente au sein de sa 

boutique à des prix réduits et accessibles 

à tous. Les fonds récoltés permettent de 

couvrir les frais de fonctionnement et de 

créer de l’emploi. Depuis sa création, elle 

a réussi à créer 6 emplois au total, 3 CDI 

et 3 CDD contrats aidés. 

Depuis sa création en 2016, la ressource-

rie collecte et traite des déchets ce qui 

représente un impact écologique non 

négligeable permettant de réduire la quan-

tité d’objets encore utilisables envoyés en 

déchetterie. Pour cela, la ressourcerie, 

tente de valoriser l’ensemble des objets 

collectés, ceux qu’elle ne peut vendre 

dans sa boutique, sont alors envoyés 

vers des filières de recyclages adaptées. 

Malheureusement, certains objets hors 

d’usage sont envoyés vers la déchetterie 

faute de filière adaptée. C’est pourquoi, la 

ressourcerie a pour mission de sensibiliser 

la population sur des changements de 

mode de consommation. De fait, l’asso-

ciation organise mensuellement deux à 

trois ateliers de sensibilisation au cours 

desquels elle a pu accueillir plusieurs mil-

liers de personnes depuis ses débuts. 

Ressources&Vous peut compter sur une 

cinquantaine de bénévoles qui partagent 

leur savoir-faire avec les salariés. Dès lors 

cette association est aussi un lieu où l’on 

peut tisser des liens humains et se sentir 

bien tout en contribuant au bien-être des 

autres. Les jours d’ouverture elle compte 

entre 150 et 300 visiteurs dont un peu plus 

de la moitié sont des Perrotins et espère 

encore en accueillir beaucoup plus. Elle 

est ouverte au public tous les mercredis 

et samedis de 10 heures à 18 heures 30. 

La ressourcerie est une des solutions pour 

consommer durablement.

Faire un achat à la ressourcerie c’est 

contribuer à une économie qui privilégie 

l’humain et l’environnement tout cela à 

moindre coût.
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ENFANCE/JEUNESSE

Initiative jeunes 
avec l’AJP
Des jeunes de l’AJP se mobi-

lisent avec le collectif natio-

nal qui s’est constitué sur 

les réseaux sociaux : « meufs 

meufs meufs ».

Dans le cadre de la Journée 
Internationale des Droits des 
Femmes, plusieurs jeunes de l'Espace Jeunes/AJP, à l'ini-

tiative d'Élise Pina, Perrotine de 16 ans, se sont mobilisés en 

apposant, sur les panneaux d'affichage libre de la commune, 

6 affiches traitant du droit des femmes dans le monde.

L’objectif de ce collectif est de diffuser un message d’espoir 

lancé à la nouvelle génération. L’espoir que les droits des 

femmes dans le monde seront mieux défendus, l’espoir 

que l’ère du numérique permette le partage des savoirs et 

des valeurs pour tous et en particulier les femmes. Il faut 

savoir que, par exemple, 41 millions de filles dans le monde 

sont exclues de l’éducation.

Le déni du droit à l’éducation maintient les femmes dans 

une situation de dépendance. Lutter contre l’exclusion 

des femmes et reconnaître leurs droits c’est permettre à 

la moitié de l’humanité de choisir avec l’autre moitié leur 

avenir commun.

Si toi aussi tu as un projet, contacte l’AJP qui t’écoutera 
et fera son possible pour t’aider.

Espace Jeunes/AJP
Salle des Genévriers - Espace de la Mare au Loup - 14, rue de Houdan
01 34 84 66 38 / 06 69 09 55 59
Espace.jeunes0686@orange.fr -  AJP Le Perray - www.leperray.fr

Aide aux devoirs
Merci aux personnes bénévoles qui ont assuré l’aide aux 

devoirs tout au long de l’année scolaire 2018-2019 : Philippe, 

Maude, Patrice, Amael et Élise (cette dernière n’a que 16 ans 

mais est déjà bien impliquée dans la ville).

Planning des activités 
pour l’été 2019
Dates à retenir : CM2 Games : samedi 6 juillet.
L’AJP sera ouvert jusqu’au mercredi 31 juillet et ouvrira 
à partir du 26 août.
La diffusion du planning aura lieu le 24 juin et les inscriptions 

auront lieu le lundi 1er juillet à 19h15.

Important : les jeunes qui entrent en 6e 

à la rentrée 2019 peuvent fréquenter 

l’AJP dès le mois de juillet, les jeunes 

qui ont eu 11 ans en cours d’année 

peuvent fréquenter la structure dès 

la date de leur anniversaire.

Salon des Arts
du Perray
Pour la 4e année consécutive, les jeunes de l’AJP ont participé 
au Salon des Arts de la ville. 
Ils ont confectionné un « bonhomme Lego® » de 2m de haut 
et une « chimère » qui a été accrochée au plafond du foyer 
de la salle des fêtes de la Mare au Loup, pendant la durée 
de l’exposition.
Cette participation est avant tout une aventure collective. Les 
jeunes de l’AJP ne prennent pas de cours d’art plastique, en 
participant à ce salon ils cherchent à mutualiser leurs idées 
pour créer à partir de matériaux de récupération. 
Cette année il s’agissait de cartons et de bouteilles d’eau 
en plastique. 
Découper, peindre, rechercher des formes originales, de leur 
propre aveu les jeunes se sont bien amusés tous ensemble !

Disco-soupe le 16 mars 
à la Maison des Projets
Savez-vous ce qu’est une disco-soupe ?

Les jeunes du CMJ vont vous l’expliquer : vous récupérez 

dans des magasins et la cantine scolaire les « restes des 

restes », c’est-à-dire tout ce qui doit être jeté mais qui est 

encore comestible. Attention, pas question de s’intoxiquer !

Ensuite vous pelez fruits et légumes, vous enlever les mor-

ceaux abîmés, vous mixez, 

vous faites cuire et vous 

dégustez en musique !

Vous l’aurez compris, le but 

est de lutter contre le gas-

pillage.

MAI-JUIN 2019Le Perray Infos
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ENFANCE/SCOLAIRE

Inscriptions scolaires 
rentrée 2019-2020
Cantine / accueil de loisirs / étude

Les pré-inscriptions pour la rentrée scolaire 2019 s’effectueront 

via le Portail Famille sur le site de la ville leperray.fr à compter 

du 6 mai jusqu’au 14 juin 2019.

Les inscriptions pour l’étude sont également ouvertes à 

compter du 6 mai 2019 et réservées aux enfants scolarisés 

du CE1 au CM2.

Celles-ci seront prises par ordre d’arrivée en fonction des 

places disponibles.

À noter : afin que votre inscription via le Portail Famille soit 

validée, le dossier personnel de chaque famille nécessite 

aussi la remise des documents suivants que vous pourrez 

envoyer via le module « Upload » après avoir effectué la 

pré-inscription de votre enfant (possibilité de l’envoyer par 

mail : service.scol@leperray.fr) :   

• La fiche de renseignements, restauration scolaire et ALSH 

(une par enfant) ;

• Le protocole de panier-repas pour toute allergie ou intolé-

rance alimentaire ;

• L’avis d’imposition 2019 sur vos revenus de l’année 2018 ou 

avis de situation déclarative ;

• La copie de la page DTP du carnet de vaccination.

Toute inscription incomplète ne sera pas validée.

Toute fréquentation aux accueils périscolaires nécessite obli-

gatoirement une inscription effectuée sur le Portail Famille 

du site de la ville leperray.fr. Le Portail Famille est accessible 

depuis une connexion internet 24h/24 et 7j/7. Pour les familles 

n’ayant pas internet, un poste informatique est mis à dispo-

sition en Mairie ainsi qu’à l’ALSH aux heures d’ouvertures. 

Le permis internet, 
qu’est-ce que c’est ?
C’est un programme national de prévention pour un usage 
d’Internet vigilant, sûr et responsable à l’attention des enfants 

de CM2 et de leurs parents.

Cette prévention est proposée par les forces de gendarme-

rie et de police dans le cadre de leurs actions habituelles de 

prévention en milieu scolaire.

Si avant de laisser circuler un enfant seul dans la rue on lui 

apprend les règles de prudence indispensables (circulation 

routière, mauvaises rencontres, incivilités etc.…) sur internet 

c’est la même chose. Avant de laisser un jeune utiliser internet 

seul il est indispensable de s’assurer qu’il a assimilé les règles 

élémentaires de vigilance, de civilité et de responsabilité sur 

internet.

En France existe une recommandation : pas d’internet seul 
avant l’âge de 13 ans.
2 classes de CM2 (une à l’école de la Barantonnerie et une à 

l’école des Platanes) ont bénéficié de ce programme de pré-

vention. Le Commandant Detko s’est déplacé pour expliquer 

des règles indispensables de prévention.

Un livret avec une partie destinée aux enfants et une partie 

destinée aux parents, a été distribué à chaque élève. Le but 

est de faire prendre conscience aux enfants et aux parents 

qu’internet est un outil merveilleux mais qui, si on ne respecte 

pas certaines règles, peut s’avérer dangereux et malheureu-

sement amener des jeunes à des situations dramatiques.

Emma, la policière, guidera les jeunes tout au long de ce 

parcours avec des explications simples et ludiques compré-

hensibles par tous. Au mois de juin le Commandant Detko 

reviendra faire passer ce permis aux enfants de ces deux classes.

En accompagnant nos enfants avant de les laisser circuler 

seuls sur le Net nous pouvons les protéger afin que cet outil 

de communication et de savoir.

Vacances d’été
Rappel des dates des vacances scolaires : du samedi 6 juillet 
au vendredi 30 août.
Inscriptions au Centre de loisirs : du mercredi 17 avril au 
mercredi 15 mai.

Remise des prix aux CM2 
La remise des prix aux élèves de CM2 aura lieu le vendredi 
29 juin à 17h30 à la salle des fêtes de la Mare au Loup.
Cette cérémonie sera précédée d’un goûter offert aux futurs 
collégiens.

Sur Internet comme dans la rue, il y a moi, quelques 
personnes que je connais, et beaucoup d’autres que 
je ne connais pas. Sur Internet comme dans la rue, je 
n’obéis pas à n’importe qui. Dans la rue, tu n’obéis pas 
au premier venu : si quelqu’un que tu ne connais pas te 
demande de faire quelque chose qui te paraît étrange, 
tu ne lui obéis pas." Ce parallèle permet aux enfants 
de comprendre l’importance de sécuriser leur vie pri-
vée et leurs informations personnelles, pour éviter les 
mauvaises rencontres.
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ENFANCE

Carnaval

Pour la première fois, l'équipe d'anima-

tion a réalisé le "bonhomme carnaval" 

dès sa conception. Le choix du loup vient 

du nom de l'ALSH et sa tête est un clin 

d'œil à monsieur Viette qui en a dessiné le 

logo et qui avait construit les bonhommes 

précédents.

Les jeunes de l'AJP sont intervenus trois 

mercredis avec les enfants du groupe élé-

mentaire pour réaliser le début de l'ossature. 

Pendant les vacances scolaires, les enfants 

du groupe élémentaire se sont relayés 

chaque jour avec enthousiasme et assiduité 

pour consolider, recouvrir de papier mâché 

et peindre le corps et la tête du loup.

Tous les éléments qui composent la décora-

tion du char ont été réalisés par les enfants 

du groupe maternel.

 

Le Comité des Fêtes et l'ACAPY remercient tous les parents qui nous ont aidé à fixer des 
fleurs et des guirlandes pour décorer le train et à encadrer le défilé tout le long du parcours 
et tous les bénévoles.
Merci à toute l'équipe des animateurs de l'ALSH et l'AJP pour la construction du Loup et tous 
les dessins faits par les enfants de maternelle et élémentaire. Rendez-vous en mars 2020 pour 
renouveler cette manifestation.

Du groupe élémentaire, ont participé 

à l’élaboration de la structure et/ou au 

« coffrage » et/ou au collage des couches 

de papier (de récup) et/ou à la peinture :

Leticia PDC (CE1), Manel B (CM1), Jérémy 

D (CE2), Lounna A (CM1), Noémie F (CM2), 

Eloane F (CP), Giulia A (CE1), Romane A 

(CP), Lisa D (CE2), Maelys L (CE1), Stoyan F 

(CE2), Mathilde O (CM1), Eva D (CE2), Mila 

EFH (CE1), Eliya J (CE1), Mellie B (CM2), 

Sylvio R (CE2), William J (CE1), Elian MG 

(CE2), Abby P (CE2), Clara P (CM2), Beatriz 

C (CM1), Loïs K (CE2), Daphnée H (CE2), 

Mattéo B (CE2), Naomée L (CM1) , Louisa 

L (CE1), Noah G (CP), Siena M. (CE2), Lucie 

L T (CE2), Eva P (CM2), Amaya S (CP), 

Tom D (CP), Amandine P (CP), Roxane 

LL (CE2).

De l’AJP, ont participé à l’élaboration de la 

structure et/ou au « coffrage », Aurore D 

(5e), Enora T (5e), Aymen A (6e), Saryhan 

R (6e), Assia K (3e), Clément B (6e).

Du groupe maternel, ont participé à la 

création des éléments de décoration du 

char :

Manon B J (GS), Kessy A (GS), Clara C 

A (PS), Yana Y (PS), Victoria D S (GS), 

William D (MS), Louis D (PS), Chloé F 

(GS), Jorane G L (GS), Gabriel M. (PS), 

Ariana M. (MS), Livia P (MS), Loan P (GS), 

Gabin P (PS), Tania S F (GS), Ruben S 

(PS), Arthur L (MS), Kaliannie O (GS), 

Mahina R (GS), Chloé B (PS), Estéban D 

(GS), Lilia M. B (MS), Nolan R (GS), Jade 

B (MS), Thomas B (PS).
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RETOUR SUR

Le samedi 6 avril, la commune du 

Perray-en-Yvelines a organisé la 8e 

édition de la journée « Sport Échange » en 

partenariat avec l’association MAULDRE 

ALTIA & GALLY et les associations spor-

tives locales, dans le but d’échanger autour 

du handicap.

Les associations sportives du Perray et les 

structures qui accueillent les personnes en 

situation de handicap : « le Foyer Camille 

Claudel à Villepreux, le Centre d’Accueil 

de Jour de Rambouillet et l’association 

Ellipse », se sont mobilisées pour réussir 

cette manifestation marquée par la soli-

darité entre les personnes valides et les 

personnes en situation de handicap.

Le lien social a été établi entre ces deux 

publics différents à travers des ateliers 

animés par les clubs sportifs de la ville : 

l’Élan, Born 2dance, ESP, ASAE, et les 

Randonneurs du Perray.

Dans sa démarche de mise à l’honneur de 

la rupture de l’isolement des personnes 

en situation de handicap, la municipalité 

a assuré la coordination de la journée 

qui s’est chaleureusement clôturée par la 

remise de médailles et diplômes.

Merci à toutes les associations et parti-

cipants qui ont contribué au succès de 

cette journée.

Jazz in 
Auffargis
du 15 au 17 mars, 
salle des Granges 
du Parc

Drôle de 
bestiaire
samedi 6 avril, 
salle des fêtes de 
la Mare au Loup.

Sport &change
Une journée pour 
échanger autour
du handicap
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RETOUR SUR

Du 23 au 31 mars

Salon des Arts
27e édition du Salon des Arts et 40e Tiercé photo
Salle des fêtes de la Mare au Loup

Cette 27e édition du Salon des Arts 

fut un grand succès, les artistes 

ont une nouvelle fois répondu présents. 

95 exposants ont présenté au public près 

de 400 œuvres.
Vendredi 22 mars, le vernissage du Salon a 

rassemblé 350 personnes avec la présence 

de Xavier Caris (conseiller Départemental 

des Yvelines), Marc Robert (Maire de 

Rambouillet et président de Rambouillet 

Territoires), Didier Fischer (Maire de 

Coignières), Gilles Schmidt (adjoint au 

Maire de Rambouillet). En tout, le Salon a 

enregistré environ 2 000 visiteurs qui se 

sont exprimés au travers de leurs votes 

pour élire les œuvres préférées.

Soutenu par la Fondation Abbé Pierre 

dont il est un fidèle mécène, le peintre 
Janvier nous a fait l’honneur d’exposer 
quelques-unes de ses toiles, en qualité 
de parrain du Salon.

Comme depuis plusieurs années, l’as-
sociation Arts et Loisirs a exposé des 
réalisations faites dans le cadre des 
ateliers d’arts plastiques. Cette année, 

les ateliers céramique et aquarelle se sont 

également impliqués dans cette exposi-

tion. L’espace jeunes (AJP) et le centre 
de loisirs (ALSH) ont aussi proposé des 
travaux faits par les enfants et les jeunes. 

Ainsi le foyer de la salle des fêtes avait des 

allures de succursale du Salon. Maquettes 

en papier ou carton, sculptures en terre, 

structure aérienne, monotypes, peintures 

à l’aquarelle, nombreuses étaient les tech-

niques représentées pour le bonheur des 

visiteurs. Merci à ces trois structures pour 

leur participation qui a été récompensée 

par un trophée (offert par le Département 

des Yvelines) remis lors de la cérémonie 

de clôture.

La commune a toujours souhaité associer 

la jeunesse à cet évènement important 

et plus largement à l’Art en général, les 

enfants des trois écoles perrotines et du 

centre de loisirs se sont rendus tout au 
long de la semaine au Salon. Ils ont pu 

voter pour leur tableau et photo préférés. 

Voici  l’ensemble des prix décernés pour 

cette 27e édition du Salon des Arts.
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RETOUR SUR

Prix du Jury : 
1  Peinture : Izolda Pietrusiak 
2  Aquarelle : New-York by night
de Marie Christine Valognes 
3  Pastel : Légumes d’automne
de Martine Corpace
4  Sculpture : Michel Pasquier 
5  Photo : Jacky Martin
6  Prix spécial : Christophe Houllier 

Prix du public : 
7  1er tableau : Les Bouleaux d’Annick Liard
8  2e tableau : La Manif de Christine Henry
9  1re photo : L’Arbre mort 2 de Claude Bisch
10 2e photo : Rue des soupirs de Thierry Fourcault
11  Sculpture : Message de paix de Jean-Claude Aglaee 
12 Jeunes talents 12-18 ans : Souvenir d'un vieux sentier 
de campagne de Pierre Emmanuel Le Person
13  Jeunes talents 6-11 ans : Agnès de Nora Cadars

Prix des écoles : 
14 Photo : Doux rêveur
de Jean-Paul Gontrant
15 Tableau : Le Lion de Némée
d’Annick Leroy

Prix du parrain :
16 Izolda Pietrusiak

C
ré

d
it

 p
h

o
to

s 
: J

-P
 M

e
u

n
ie

r

1 16

2

3

4

7

9

10

11

12

13

8

5

6 15

14

23



À VENIR

3e édition
Troc et bourse 
aux plantes
Samedi 4 mai de 10h à 17h sur le 
site du parking du Planit au Perray
(Parking Est de la SNCF)

Pasaporte
Samedi 18 mai à 18h
Salle des fêtes de la Mare au Loup
Tout public - Gratuit

L’esprit de cette manifestation est la rencontre des pas-

sionnés de culture et jardinage afin de partager, troquer 

ou éventuellement dédommager dans la mesure où on ne 

possède rien à échanger.

Les thèmes tout autour du jardinage seront bienvenus : 

plants, plantes, semis, boutures, graines, matériels de jardin, 

outillages, pots, littératures etc.

Ce sera l’occasion d’échanger sur les pratiques, les outils 

et autres secrets de jardiniers, et, pour les exposants qui le 

désirent, partager le repas du midi sous la formule "auberge 

espagnole"(chacun apporte un plat à partager).

Il est conseillé pour les visiteurs et acquéreurs de se prému-

nir de cagettes, pots, jardinières et autres récipients pour 

emballer et transporter leurs acquisitions.

Il serait bien pour ceux qui ont besoin d’un stand (installation 

libre) qu’ils puissent apporter table et barnum (parasol !) 

afin de compléter ou suppléer aux matériels prêtés par les 

services techniques du Perray.

À la clôture du troc il est impératif que chaque exposant 

laisse son emplacement propre et exempt des plantes non 

troquées. Bonne préparation à toutes et tous.

Potagistement vôtre. 

Informations : 06 18 86 39 75 
perray.environnement@free.fr
rambouilletentransition@laposte.net  - 

Voyage musical familial bilingue, Pasaporte commence 

à Paris au temps de la libération, au son de l’accordéon 

et du swing américain, puis traverse tour à tour l’Espagne 

de la Movida, l’orientale Casablanca, l’Afrique de l’Ouest et 

la tragique actualité des migrants. Puis direction Cuba et sa 

nouvelle ère, suivi d’une escale à Buenos Aires. Après une 

chanson de paix offerte au Venezuela, le voyage s’achève 

en Colombie sous un feu d’artifice festif.

service.culture@leperray.fr
leperray.fr • 01 30 46 31 15
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À VENIR

Rallye découVerte
Dimanche 19 mai de 14h à 17h

Inscrivez-vous dès maintenant !
À l'occasion de la Fête de la Nature 2019, 

Agir pour notre environnement et Histoire 

et Mémoire du Perray en Yvelines, en 

association avec la Maison des Projets, 

vous proposent le 1er Rallye DécouVerte 

du Perray le dimanche 19 mai 2019.

Nous les appelons « raccourcis », « che-

mins de traverse » ou encore « sentes 

piétonnes ». Elles sont présentes un peu 

partout au Perray en Yvelines, mais par-

fois bien cachées. Nous vous proposons 

de parcourir ensemble LES LIAISONS 

DOUCES.

Pour les amoureux de la marche, de la 

nature, mais aussi pour ceux qui aiment 

les énigmes, les jeux et l'histoire, voici le 

1er Rallye perrotin par équipes intergéné-

rationnelles.

Il faudra trouver son parcours, répondre à 

des questions, faire des photos et des jeux 

d’adresse ou de mémoire : nous vous invi-

tons à découvrir à pied et grâce aux sentes 

piétonnes intra-muros un patrimoine qui 

ne vous est peut-être pas familier.

En individuel ou par équipes constituées

Départ : 14h Maison des projets, 5 rue 

de l’Église.

Arrivée : 16h30-17h, (goûter offert et dis-

tribution des récompenses).

Inscriptions avant le 11 mai en Mairie ou 
à l’adresse suivante :
service.communication@leperray.fr
ou perray.environnement@free.fr

40 ans de l’Aidema
Samedi 8 juin
• 14h-18h scènes ouvertes et expo avec les élèves de l'Aidema 

et de nombreux musiciens de nos partenaires alentours

• 18h apéritif en musique avec Le Jazz du Colombier 

(Dixieland/New Orleans)

• 19h repas en musique avec tous les ensembles de l'Aidema, 

la chorale des Rigoles, l'atelier de musiques actuelles de 

Bois-Colombes, les groupes Pyromaniacs et Infinity, et de 

nombreuses surprises, avant un final à 90 musiciens sur scène 

! Repas galettes et crêpes sur place, concert entrée libre.
Infos et programme détaillé www.aidema.net 

Fête de la musique
Vendredi 21 juin à partir de 19h30, 
Place de la Mairie
Comme chaque année, la Mairie proposera une scène pour 

cette soirée placée sous le signe de la musique.

Restauration (boissons, crêpes, sandwiches…) sur la place 

de la Mairie avec des tables afin de partager un moment de 

convivialité.
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VIE ASSOCIATIVE

Bric-à-brac
Dimanche 5 mai, de 9h30 à 18h.
Champ de foire

8e Bourse-échange 
placomusophilie
Samedi 11 mai de 8h à 16h, Granges du Parc, Parc municipal
Rencontres, échanges entre collectionneurs. Ouvert aux non 

professionnels.

L’ADMR Domylia
Sud-Yvelines
Installée depuis 2009, au sein de l’Espace de la Mare au Loup, 

l'ADMR Domylia Sud-Yvelines a le plaisir de vous informer du 

changement de gouvernance et du Conseil d’Administration 

depuis le 1er novembre 2018.

Pour la nouvelle équipe, l’objectif est d’apporter des services à 

l’ensemble de la population de la naissance à la fin de vie, dans 

quatre domaines : autonomie, services de confort à domicile, 

famille et santé. La mission de l’ADMR est d’accompagner 

en priorité les personnes âgées, personnes en situation de 

handicap et les familles fragiles dans les actes quotidiens de la 

vie. Aide à la toilette, ménage, entretien du linge, préparation 

des repas, accompagnement…

Une large palette de services qui répond aux besoins de 

chacun.

Notre association recrute actuellement du personnel d'inter-

vention en contrat à durée indéterminée à temps plein ou 

à temps partiel.

14 rue Houdan - 78610 Le-Perray-en-Yvelines
Accueil téléphonique : lundi au vendredi de 9h -17h
01 30 88 43 66 / 06 78 21 41 38
Accueil physique : lundi et vendredi : 9h-16h mercredi : 9h-12h

L’Espérance
L'Espérance du Perray propose une journée d'initiation au 

tir, exclusivement réservée aux femmes et encadrée par des 

femmes. En effet, c'est un sport qui convient à tous, mais 

avec une image le plus souvent masculine. L'idée portée par 

cette initiation est d'offrir un contexte rassurant qui incite les 

femmes les plus curieuses à tenter l'expérience. Carabine et 

pistolet seront au programme. Une pré-inscription directement 

à l'accueil du club ou par mail (contact@tir-esperance-leper-

ray.fr) avec une pièce d'identité est nécessaire. Le nombre 

de places est limité pour garantir une journée agréable et 

en toute sécurité ! Mesdames, sautez le pas, l'occasion est 

parfaite de découvrir et peut-être adopter la pratique du tir ! 

Vendredi 22 mars 2019
L’Assemblée Générale annuelle s’est déroulée le vendredi 

22 mars 2019 au cours de laquelle, le Conseil d’Administration 

a remercié les nombreux participants présents ou représentés.

Le rapport d’activité bien fourni en 2018 a été voté à l’unanimité.

Le rapport financier positif grâce aux actions de l’année : loto, 

marché de Noël, fête de la Saint-Éloi, adhésions, subvention 

municipale a été, lui aussi, voté à l’unanimité.

Le troisième chapitre traitant des projets de l’année 2019 fut 

surtout l’occasion de mettre au point notre déplacement à 

Bellheim pendant le week-end de l’ascension placé sous le 

signe du 25e anniversaire de notre Jumelage.

La réunion s’est terminée autour du verre de l’amitié.

Assemblée Générale du Comité de jumelage
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VIE ASSOCIATIVE

Les pages Vie associative sont mises à la disposition des associations 
qui souhaitent communiquer leurs actualités.

Décathlon Jeunes
Les inscriptions sont ouvertes pour notre 9e décathlon qui se 

déroulera le dimanche 9 juin. N'oubliez pas de vous inscrire 

avant le 22 mai (limite 120 enfants) sur elansportpourtous.

jimdo.com.

Cette journée est gratuite pour toutes les épreuves pour les 

enfants de 5 à 12 ans.

Nous comptons sur des parents bénévoles tout au long de 

cette journée pour assurer le bon déroulement de cet évé-

nement. Un stand de restauration sera ouvert avec buvette 

(pensez à réserver).

Pour tout renseignement : elan.leperray@gmail.com

Concours Danse
Lors de la 1re partie du concours de la CND qui s'est déroulé 

le 24 mars dernier, les élèves de Jessica ont encore brillé 

par leurs résultats :

Catégorie Elémentaire 1 :

Manon a obtenu le 1er Prix National

Lisa a obtenu le 1er Prix Régional

Catégorie Moyen 1A PAA :

Alicia a obtenu le 1er Prix National à l'unanimité

Pré-Inscriptions aux cours
Danse : elles se feront la semaine du 24 au 29 juin le soir. 

Les horaires seront affichés à l'entrée de la salle de danse.

Adultes et école des sports : les pré-inscriptions auront lieu 

les deux dernières semaines de juin, les dates et horaires 

sont affichés ultérieurement à la salle des sports. N’oubliez 

pas de vous inscrire rapidement à vos cours préférés (jour 

et heures). Le nombre de participants est limité pour en 

assurer le meilleur fonctionnement possible.

Portes ouvertes adultes : du lundi 17 au samedi 22 juin. Venez 

tester une nouvelle activité.

Fa-si-la Canta
Spectacle autour de la mélodie
Samedi 25 mai à 20h,
salle des Granges
Organisé par l’association

« Fa-Si-La Canta »

du Perray-en-Yvelines

Ouvert à tous

Tarif normal : 15¤

Tarif réduit (étudiants, chômeurs, pré-vente) : 12¤

Tarif réduit enfants < 12 ans : 8¤

Sylvie Combalat, soprano et Bruno Resteghini, ténor, accom-

pagnés au piano par Laura Mondet, vous proposent, au travers 

de la mélodie, un voyage dans l’univers de l’Amour.

Pour toute information et réservations en pré-vente, contacter 
Bruno Resteghini au 06 15 90 53 72.

Club de Tennis du Perray
Tournoi interne
Organisé par notre enseignant diplômé d'état Julien MELOT, 

le tournoi interne homologué de tennis jeunes et adultes s’est 

déroulé pendant 2 mois (février – mars), avec plus de 40 

participants. Les finales se sont déroulées le samedi 6 avril 

clôturées par la remise des récompenses de nos différents 

partenaires. Bravo aux vainqueurs et finalistes qui sont :

• 11/12 ans : Amaury PERRIER et Yannis HERIAU

• 13/14 ans : Léo CHAMPFORT et Niels VIEILLY GREGGIO

• 15/18 ans : Alexis COPPEJANS et Léo CHAMPFORT

• Adultes : Franck BARCELO et Sébastien THEBERT

Body-building
1/2 finale France (zone nord) du 

championnat AFGGN, Fitness et 

Body Building Naturel

Samedi 4 mai à 11h
salle des Fêtes 
de la Mare au Loup.

PESEE le vendredi 3 mai 
de 17h30 à 20h dans la salle 
LE MUSCLE SYMPA
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MÉDIATHÈQUE

La médiathèque met à votre disposition sur son blog :
mediathequeduperrayenyvelines.blogspot.fr des liens vers des sites 
de lecture et de téléchargement en ligne d’ouvrages dont les droits 
sont tombés dans le domaine public, essentiellement des classiques. 
Idéal pour vous replonger dans ces textes de référence ou pour 
préparer des travaux scolaires. Bonne lecture en ligne…
et rendez-vous tout de même à la médiathèque !

REMISE DES LIVRETS 
AUX PARTICIPANTES 
DU PROJET

 Histoires d'ici

Le projet « Histoires d’ici », organisé par 

le Parc naturel régional de la Vallée de 

Chevreuse et le Labo des histoires, a 

bien porté ses fruits.

En 2018, dans onze bibliothèques des 

environs, quatre-vingt-dix-sept enfants 

ont contribué à un récit collectif autour 

de l'Histoire et des légendes locales.

Les quatre perrotines ayant participé 

à cette aventure littéraire ont chacune 

reçu le livret recueillant l'ensemble des 

récits, enrichis d'illustrations et de pho-

tographies anciennes. Le chapitre de 

nos quatre participantes, qui ouvre le 

recueil, évoque la création des étangs 

de Hollande sous Louis XIV. Bravo à 

elles pour leur créativité !

Un exemplaire du livret est disponible 

à la médiathèque.

Lien pour la version en ligne :

https://www.parc-naturel-chevreuse.fr/
une-autre-vie-sinvente-ici/vie-sociale-
et-culturelle-2018-annee-culturelle/
histoires-dici

SÉLECTION Adultes
Au petit bonheur la chance !
Aurelie Valognes, Mazarine, 2018

 « Parce que derrière chaque imprévu de la vie se cache une 
chance d'être heureux !»
Serveuse dans un bar et en couple avec un marin, absent 

la plupart du temps, Marie a subitement décidé de confier 

Jean, son fils de 6 ans, à Mémé Lucette qui mène une vie bien 

sereine en Normandie. Enthousiaste et les rêves plein la tête, 

elle promet à Jean de revenir le récupérer dès qu'elle réussisse 

à se dénicher un toit dans la plus belle ville du monde.

De toute évidence, ni Mémé ni Jean n'a souhaité ce bouleversement même 

temporaire. Jean, lui, n'a jamais défait sa petite valise blanche en imaginant n'y 

ranger que sa brosse à dents le jour-j, ainsi prêt à décamper. Lucette, elle, tente 

de faire contre mauvaise fortune bon cœur, en l'embarquant dans ses activités 

quotidiennes tout en faisant la sourde oreille aux questions que Jean lui assène.   

Marie tarde à réapparaître. Mais les deux vont encore devoir se supporter l'un 

l'autre. Heureusement, tante Françoise et ses trois fils et Lucien, le facteur du 

village, sont là pour égayer leur cohabitation.

Quatrième œuvre d'Aurélie Valognes et faisant partie des livres de l'année 2018, 

«Au petit bonheur la chance!» est un roman léger très attachant, un fabuleux 

voyage entre fous rires et douleurs. Fidèle à elle-même, l'auteure croque la famille 

contemporaine avec des personnages simples mais extraordinaires.

Simone Veil, l'immortelle
Bresson Duphot, Marabout, 2018
Retour en album sur la trajectoire d'une battante, une cou-

rageuse qui a milité pour la défense des droits de la femme 

et notamment de celui à disposer librement de son corps.

Le 27 mai 1974, c'est au cours d'un dîner avec le couple Arasse 

que Madame Veil a été contactée par le Premier Ministre de l'époque, Jacques 

Chirac. Proposition : qu'elle devienne Ministre de la Santé dans son gouvernement. 

Objectif : qu'elle défende devant une Assemblée Nationale dominée par des 

conservateurs intransigeants un projet de loi hautement polémique dépénalisant 

l'avortement volontaire.  

Intelligente, endurcie par les souffrances subies au camp d'Auschwitz-Birkenau 

en 1944 et dotée d'un sang-froid très remarquable, elle est la plus aguerrie pour 

affronter ces messieurs qui n'entendent pas ménager leurs mots pour la détra-

quer. Face aux pires insultes, elle n'a jamais lâché prise. Sa force, disait-elle à sa 

meilleure amie Marceline Rozenberg, c'est sa famille.

Modèle féminin très inspirant, récit et image très captivants.

14, rue de Houdan
leperray.biblio@orange.fr

MARDI 16h-18h

MERCREDI 11h-18h sans interruption

JEUDI 16h-18h

VENDREDI 15h-18h

SAMEDI 10h-16h30 sans interruption

MAI-JUIN 2019Le Perray Infos

28



HISTOIRE

Histoire et Mémoire du Perray

Les poteaux de la liberté célébrant 

l’Indépendance américaine (1776), 

des Arbres de la Liberté, commémorant 

la prise de la Bastille, puis l’avènement de 

la République (1792) se multiplièrent en 

France, renouant ainsi avec la tradition 

séculaire de l’arbre de mai annonçant 

le printemps et la coutume gauloise de 

fêter chaque grand moment en plantant 

un arbre de mémoire. Au centre-ville du 

Perray, il n’y avait guère de place que pour 

l’église et, ni la fête du Pacte Fédératif 

(14 juillet 1790), ni les commémorations 

suivantes ne donnèrent lieu à une telle 

plantation au Perray, dont les habitants, 

plutôt méfiants, semblaient peu enclins à 

promouvoir les symboles de la République.

Mais en 1919, pour célébrer la fin de la 

Première Guerre Mondiale et la Paix retrou-

vée, la municipalité emmenée par Alfred 

Tondeur, à la veille de nouvelles élections 

municipales et par souci du devoir de 

mémoire à l’égard des victimes, décida 

de planter le premier Arbre de la Liberté 

au Perray : un chêne, à l’angle nord de la 

place de la mairie à l’intersection de la 

rue de Paris et de la rue du Moulin (rue 

de l’Église actuellement). Las, l’arbre ne 

survécut pas à sa transplantation. Il fut 

donc décidé d’en replanter un autre, au 

même endroit à l’automne 1920, lors d’une 

nouvelle cérémonie officielle.

Laissons la parole à la mémoire de ce 

vénérable :

« Ma marraine était Scholastique Mauguin, 

née le 30 mars 1898 et que j’ai vue épouser 

le 23 juillet 1927 Monsieur Paul Lahaye. 

Le Père « La fièvre » avait même insisté 

pour me baptiser au vin rouge pour me 

fortifier ! J’avais la place idéale pour un 

poste de guet et je n’ai pas manqué un 

seul événement de la commune : mariages, 

enterrements, communions, baptêmes, 

fêtes du village, l’évolution de la population 

et de l’automobile, la transformation du 

Le Chêne de la Liberté

Centre-ville, la Cavalcade de 1930, l’arrivée 

des troupes allemandes, l’arrestation de 

la famille Garfunkel en septembre 1943, 

l’arrivée dans la commune le 24 août 

1944 des troupes de libération, les bals 

du 14 juillet, les chars du 501e RCC de 

Rambouillet qui se rendaient à Paris pour le 

14 juillet et faisaient trembler les pavés de 

la place, les enfants qui venaient chercher 

des hannetons à mon pied ou dans mon 

feuillage, les camions toujours de plus en 

plus gros et non des moindres puisque 

des convois exceptionnels m’ont frôlé à 

plusieurs reprises, les bouchons du week-

end et la grande transhumance des congés 

annuels, les Présidents de la République 

se rendant au château de Rambouillet 

avec des invités de marque, le Général De 

Gaulle qui s’est arrêté le 16 juin 1965 et s’est 

entretenu, sous une pluie battante, avec 

le Maire Xavier Barbé, afin de, disait-on, 

faire aboutir le projet de déviation. Encadré 

de tilleuls toujours rognés, mon houppier 

prospérait malgré les gaz d’échappement 

et je m’étais habitué au spectacle du trafic, 

alors, si la déviation de 1976 m’a rendu un 

peu d’oxygène, j’ai dû m’habituer à un 

réveil plus tranquille et bientôt la rue du 

Moulin a été coupée par la suppression 

du passage à niveau en 1979, et la rue de 

l’Église, à sens unique, est devenue une 

rue paisible à circulation partagée.

Pourtant, malgré mon jeune âge – à peine 

90 ans – et le respect lié à ma circonfé-

rence – 1m65, on devait donc désormais 

se mettre à deux pour m’entourer, j’ai senti 

peu à peu mes forces m’abandonner : 

mon feuillage ternissait, des branches 

mouraient dans ma couronne, mon écorce 

externe se décollait, mon cambium était 

atteint. En 2009, des spécialistes m’ont 

opéré et ont aéré mon pied pour aider à la 

cicatrisation. En 2010, ils m’ont élagué pour 

me redonner des forces. Las, la nécrose a 

continué et dans la semaine du 23 janvier 

2012, par souci de sécurité, ils sont venus 

mettre fin à mon dépérissement… Mais 

l’Arbre de la Liberté ne pouvait pas dispa-

raître. Alors, dès novembre de cette même 

année, un petit-cousin, un chêne-vert, 

aux feuilles persistantes, mieux adapté 

au sol proposé, est venu me remplacer. 

Je lui souhaite une très longue vie… et 

vive la Liberté ! »

Assemblée Générale 2019 HMPY : 
mercredi 15 mai 18h Salle des Granges

Article de M. Brodaz
et P. Béguin

Sur cette carte de la série Neurdein 1921, on voit le chêne toujours 
étayé. À l’arrière-plan, la boucherie Goupy a été reprise par Lucien 
Tardiveau et va bientôt disparaître avec l’Hôtel des Voyageurs au 
profit des Tilleuls Argentés, de l’entrée de la Propriété Leconte 
(Parc Municipal) et de l’immeuble Art déco dont la boutique 
accueillera la nouvelle boucherie. En lieu et place de la Banque 
et de la pharmacie actuelles, les Grands Economats parisiens et 
le bureau de poste (qui restera à cet emplacement jusqu’en 1971).

Le même arbre au printemps, 
sous le même angle, au début 
des années 2000.
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TRIBUNES LIBRES

Nous voulons comprendre, pourquoi un tel 
écart entre les recettes et les dépenses de 
fonctionnement ?
Le vote du budget primitif 2019 de la commune 
a été voté en conseil municipal du 28 mars 2019, 
nous relevons en dépenses de fonctionnement 
cumulées un montant de 12 042 226¤ alors 
qu'en recettes nous relevons 8 662 500¤. Ce 
différentiel de 3 379 726¤ est compensé par le 
résultat reporté ou anticipé du budget 2018.
Par comparaison en 2018, les dépenses de 
fonctionnement s’élevaient à 7 959 336¤. Même 
si le budget logements a été intégré à celui 
de la commune, nous déplorons un dérapage 
important du chapitre « charges à caractère 
général ».
N’oublions pas qu’un autofinancement prévi-
sionnel de 3 628 886¤ sert au remboursement 

du capital de la dette et aux investissements.
Or la dette par habitant a explosé à plus de 
1200¤ tous budgets confondus, au-dessus des 
strates des communes de même importance.
Les logements sociaux des platanes
Par notre courrier du 25 mars, nous deman-
dons au Sous-préfet, de vérifier la légalité de 
la vente, considérant que l'acheteur de cet 
ensemble immobilier à bénéficier d'une remise 
de 1 899 237¤ à condition de programmer 
une rénovation, ce qui n'est pas le cas (voir 
le courrier sur notre blog LE PERRAYSCOPE).
Nouveau gymnase
De nombreuses réserves émises à la fin du 
chantier retardent la mise en service du nou-
veau gymnase. Mais surtout, la superficie de la 
salle multisports prévue de 176m2 est en réalité 
de 78m2, elle ne permet plus la pratique de la 

danse et ne peut contenir qu'une dizaine de 
pratiquants. Notre souhait est pourtant qu'une 
majorité d'associations sportives puissent béné-
ficier de cette nouvelle infrastructure.
Vous pouvez retrouver le compte rendu du 
Grand Débat sur notre blog.

Fin mars, un groupe d’habitants a alerté la Mairie 
après avoir remarqué la couleur anormalement 
rouge des terres agricoles dites de la « Mare 
au Loup » situés le long de la rue du Rotoir.
Il s’agirait de l’épandage de pesticides ayant 
lieu normalement au cours de l’automne pour 
éliminer les mauvaises herbes. Étant donné que 
la manœuvre de l’agriculteur s'est déroulée lors 
d’une période où les champs sont plutôt de 
couleur verte, cela ne pouvait qu’être remarqué.
Un bien pour un mal pouvons-nous dire ! En 
effet, la Chambre régionale d’agriculture a 
détaillé la manière d’utilisation très stricte du 
glyphosate (puisque c’est bien de ce produit 
qu’il s’agirait).

Cet herbicide très néfaste et même cancérigène 
fait beaucoup parler ces dernières années au 
point qu’il est désormais interdit d'utilisation 
pour les particuliers mais encore autorisé pour 
les agriculteurs travaillant notamment sur la 
commune.
Des tests urinaires sont en cours afin d’évaluer 
précisément les effets sur la santé des riverains.
Nous espérons une issue favorable pour les 
habitants, enfants comme adultes et une réelle 
prise de conscience écologique de l’ensemble 
des parties prenantes (les agriculteurs en tête 

de file) pour le développement d’une agri-
culture raisonnée – et même biologique - au 
Perray-en-Yvelines.

Citoyennement,

Les élus le « Perray@venir »
Jean-Louis BARON,
Marie-France GROSSE,
Marie-José PETER,
Pierre TESSIER

À une année de la fin de ce mandat municipal, 
nous souhaitons faire le point de la façon la 
plus objective possible sur la gestion des 
finances de notre commune.
Vous pouvez constater que malgré des dota-
tions de l’état en baisse constante, la pré-
occupation de notre équipe a été de ne pas 
faire peser trop lourdement sur les habitants 
la charge des 3 taxes locales.
En effet, entre 2014 et 2018, la commune a 
vu sa dotation globale de fonctionnement 
(DGF) baisser de 67,48 %, correspondant à 
un montant cumulé de 1 408 722 ¤ !
Notre équipe "Le Perray notre Commune" a 
dû et su s’adapter à cette situation.

Elle a toujours été très attentive à investir dans 
des équipements indispensables, sans aug-
menter le montant de ses taxes locales (taxe 
d’habitation et taxe foncière). Celles-ci, nous le 
rappelons, restent en-dessous de la moyenne 
des taux appliqués dans les communes des 
Yvelines ayant le même nombre d’habitants.
Nous avons eu conscience que notre devoir 
d’élus responsables était d’anticiper, d’adap-
ter les investissements aux besoins actuels 
et futurs. Ainsi le temps venu, nous ne nous 
trouverons pas démunis face à des demandes 
qui nous le savons se feront jour.
La bonne gestion d’une commune n’est-elle 
pas de préparer l’avenir en investissant, tout 
en maîtrisant son budget ?

Certes notre dette est supérieure à la moyenne 
des communes de notre strate, mais notre 
niveau d’autofinancement nous permettrait 
d’entrevoir son remboursement en 2,6 années 
pour un montant annuel par habitants de 710 ¤.

Par notre travail nous avons réussi à faire 
de notre commune une référence dans ce 
Sud Yvelines, un pôle d’attractivité reconnu.
Nos atouts ont été notre volontarisme 
et notre cohérence dans la gestion 
communale. Nous avons toujours été 
tournés vers l’avenir, vers notre jeunesse…

Les conseillers de la Majorité municipale « Le Perray Notre Commune » : Paulette DESCHAMPS, Bernard BEBOT, Marie-Cécile RESTEGHINI,
Ghislain OLIVEIRA, Nicole LOUCHART, Jean-Claude VIN, Véronique NITSCH, Claude CHERON, Claudia BAUDOUIN, Charles VIETTE,

Dalila IKHELF, Gervais LESAGE, Céline LAHAYE-FRITZ, Philippe BRIET, Hélène BALDET-HELOIN, Mohammed ALIF, Florence CHARTIER,
David RODIER, Isabelle HATAT, Michelle RANGER, Valérie LEROY, Patricia LE DUC, André LAVADOU.

Pour la liste Le Perray Horizon 2020
Guillaume ODRY, Émilie HIRSOUX

Concitoyennes, Concitoyens,

Madame, Monsieur,
Nous tirons la sonnette d’alarme : La dette explose

MAI-JUIN 2019Le Perray Infos
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Fête de la Saint-Éloi
Vendredi 14, 15 & 16 juin
Organisé par la ville, en partenariat avec le Comité des Fêtes 
et l’Association de Commerçants et Artisans du Perray

Vendredi 14 
20h30 salle des fêtes de la Mare au Loup
Fête de la jeunesse et des sportifs

Samedi 15
De 10h à 18h place de la Mairie :
exposition artisanale
13h30 : défi sportif, départ place
de la Mairie
22h : retraite aux flambeaux, départ de la 
Mare au Loup jusqu'au Champ de Foire, 
distribution gratuite de lampions
et feu d'artifice.

 

Dimanche 16 
11h Place de la Mairie : concert de l'orchestre d'harmonie du 
Perray-en-Yvelines
14h Parc municipal et place de la Mairie : animations gratuites, 
balades en ânes, stand maquillage, sculpteurs de ballons, 
brochette de bonbons, structures gonflables, parcours 
acrobatique, taureau mécanique, caricaturistes, orgue de 
barbarie.

Samedi et dimanche :
FETE FORAINE sur le Champ de Foire. 

Programme prévisionnel :

3 jour
s
de fête !

COO’PERRAY
2e édition

Manger, bouger…
local et durable !

GRATUIT

Samedi 15 juin
de 10h à 18h

À l’occasion des portes ouvertes 
annuelles de la Maison des Projets, 
venez profiter d’une journée 
d’animations visant à encourager et 
mettre à l’honneur les initiatives locales.

Ateliers et stands 
Manger local, manger durable : 
produits locaux, circuits courts, 
anti gaspi, recettes, plantes 
comestibles…
Bouger local, bouger durable : 
mobilité, circuits rando, vélos, 
liaisons douces…

Ferme pédagogique, nombreuses 
animations (ateliers culinaires, balade 
en calèche, fabrication de sacs à vrac, 
vente de produits locaux...)

Restauration légère et foodtrucks sur 
place

Un repas sera proposé le soir,
à déguster sur place tout
en profitant d’un concert 
en attendant la retraite
aux flambeaux
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16 mai et 20 juin

Mijotons le lien social
> Page 15

4 mai

Troc de plantes
> Page 24

4 mai

Championnat bodybuilding
> Page 27

25 mai

Fa-si-la Canta
> Page 27

18 mai

Pasaporte
> Page 24

8 juin

40 ans de l'Aidema
> Page 25

14, 15 & 16 juin 

Saint Éloi
> Page 31

15 juin 

Coo'Perray
> Page 31

5 mai

Bric-à-brac
> Page 26

5 juin

Audition accordéon
> Page 15

27 mai et 24 juin

Le CCAS fait son cinéma
> Page 15

4-12-18-19-22-25 mai / 1-15-19-22 juin

Maison des Projets
> Page 9

22 mai

Décathlon jeunes
> Page 27
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19 mai

Rallye DécouVERTE
> Page 25

29 juin

Remise des prix au CM2
> Page 19

11 mai

Bourse-échange 
placomusophilie
> Page 26

21 juin

Fête de la musique
> Page 25

14 mai

Réunion d’information sur 
les ateliers du PRIF
> Page 15

8 mai

Cérémonie
> Page 6
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